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Localisation des modifications 

 

1 _ Ouvrir à l'urbanisation un nouveau secteur au 

Botrel 

2 _ Confirmer la vocation économique d'un terrain de 

la ZAC du Botrel 1 

3 _ Revoir les accès à l'îlot des Charpentiers 

4 _ Conforter la vocation économique de la zone 

d'activités du Chevré 

5 _ Protéger le Patrimoine Bâti d'Intérêt Local  

6 _ Clarifier la gestion des enclaves privatives de 

stationnement en zone pavillonnaire 

7 _ Corriger une erreur sur le plan de détail de la 

Sicotière 

8 _ Corriger une erreur sur le périmètre du projet de 

renouvellement urbain rue des Verdaudais 

9 _ Corriger des erreurs matérielles 
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1. Ouvrir à l'urbanisation un nouveau secteur au Botrel 

Se reporter au Tome 7 Volume 1 Partie 3 : Les modifications d'enjeux métropolitains / 

A - Ouverture à l'urbanisation de zones 2AU. 

 

 

2. Confirmer la vocation économique d'un terrain de la 
ZAC du Botrel 1 

Localisation 

La Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) du Botrel 1 est située au nord de la zone 

agglomérée d'Acigné et couvre une surface de 15 ha. La parcelle concernée (Al 581) 

représente une surface de 3500 m² et est occupée par une maison et une activité 

économique. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste classer la totalité de la parcelle Al 581 en zone Ui1g (d).  

Cette modification s'accompagne également d'un changement de plusieurs règles 

applicables au terrain : 

- Pour les hauteurs, classement en H = 15m. 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = 15% (B) 

- La parcelle n'est plus concernée par l'Orientation d'Aménagement et de 

Programmation (OAP) de quartier "Le Botrel" 

- La parcelle est concernée en totalité par le plan de détail "la Sicotière" 

 

Justification 

La parcelle Al 581 est actuellement occupée par une maison d'habitation et un local d'activité 

et elle est fonctionnellement rattachée à la zone économique de la Sicotière. 

Son classement partiel en zone 1AUO1 visait à permettre son découpage et sa mutation 

vers du logement. Toutefois, cette évolution n'étant plus à l'ordre du jour, son classement 

intégral en zone Ui1g(d) confirme sa vocation initiale. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier "Le Botrel"  

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Périmètres des 

OAP 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail  
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3. Revoir les accès à l'îlot des Charpentiers 

Localisation 

L'îlot des Charpentiers est situé à proximité du centre-ville. Il est délimité à l'ouest par le 

Champ Séquart, au sud par la rue des Charpentiers et le chemin des Quatre Saisons, à l'est 

par la rue du Calvaire et au nord par la rue de Rennes. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à revoir les conditions d'accès et de desserte de cet îlot à 

l'Orientation d'Aménagement et de Programmation de quartier "Rue des Charpentiers" : 

l'accès automobile depuis le Champ Séquart est remplacé par un cheminement 

piétons/cycles et un accès automobile depuis la rue de Rennes est ajouté.  

Par ailleurs des adaptations sont apportées à l'emplacement réservé n°3 situé entre la rue 

de Rennes et le chemin des Quatre Saison : sa destination devient un chemin piétons/cycles 

(au lieu de voirie), la mention d'une voie partagée est supprimée de ses caractéristiques et 

le bénéficiaire devient la commune (au lieu de Rennes Métropole). 

 

 

Justification 

L'îlot des Charpentiers est un secteur de renouvellement urbain dont la desserte des futures 

constructions et logements nécessite la création d'accès et voiries complémentaires par 

rapport à l'existant. Lors de la révision du PLUi, trois accès ont ainsi été identifiés et indiqués 

à l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) de quartier : par le Champ 

Séquart, par la rue du Calvaire et par la rue des Charpentiers.  

L'avancement des études conduit à revoir les hypothèses initialement envisagées : le 

principe d'un accès par le Champ Séquart apparait en effet trop complexe ¨ mettre en îuvre 

compte tenu de la largeur disponible entre les bâtiments. À l'inverse, un accès par le nord 

depuis la rue de Rennes apparait beaucoup plus simple à réaliser. Par ailleurs cet accès 

permet d'éviter de trop renvoyer les flux de circulations vers les tissus résidentiels. 

Concernant l'emplacement réservé n°3, la modification de sa destination, de ses 

caractéristiques et de son bénéficiaire vise à le mettre en cohérence avec le projet de l'OAP 

de quartier qui prévoit que l'emprise de l'emplacement réservé soit dédiée à un cheminement 

doux non ouvert à la circulation automobile. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier "Le Centre-ville et ses abords ï rue des Charpentiers" 

- Dispositions spécifiques : Liste des autres emplacements réservés 
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4. Conforter la vocation économique de la zone d'activités 
du Chevré 

Localisation 

La zone d'activités du Chevré (ou Pont d'Ohin sud) est en entrée de ville d'Acigné. Elle est 

située au sud de la rue de Rennes et de part et d'autre de l'avenue du Chevré. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à adapter le zonage sur la partie sud de cette zone d'activités. 

Les terrains situés aux numéro 1 et 3 rue des Perrets et au numéro 3 de l'avenue du Chevré 

sont ainsi reclassés en zone UI1b. 

 

Justification 

La partie sud de la zone d'activités (ZA) du Chevré, autour de la rue des Perrets, est ancienne 

et présente des signes d'obsolescence. Elle est par ailleurs située en interface avec un 

secteur d'habitat individuel. 

À ce titre, il est apparu intéressant lors de la révision du PLUi d'étudier une éventuelle 

mutation de cette partie de la zone vers du logement. Le temps que cette hypothèse soit 

étudiée, l'évolution des activités présentes y a été gelée par un classement en zone UI5. 

Après analyse, il apparait que pour les terrains situés aux numéro 1 et 3 rue des Perrets et 

au numéro 3 de l'avenue du Chevré, autoriser de nouveaux logements n'est finalement pas 

pertinent pour deux raisons : 

- Cela pourrait accroitre le risque de conflits d'usages avec les activités déjà en 

place et maintenues sur le reste de la ZA. 

- Cela réduirait les possibilités de développement des entreprises existantes, 

notamment MX. 

Or l'un des objectifs du PADD du PLUi est bien de conforter l'emploi et le dynamisme 

économique du territoire métropolitain. Le reclassement des terrains visés en zonage UI1b 

permettra donc de confirmer leur vocation et de faciliter le renouvellement économique de la 

ZA du Chevré. 

Les terrains situés au numéro 2 rue des Perrets, au numéro 5 de l'avenue du Chevré et au 

numéro 14 rue de la Lande restent quant à eux en zone UI5, le temps de poursuivre la 

réflexion. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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5. Protéger le Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 

Localisation 

Plusieurs secteurs de la commune sont concernés : lieux-dits Vernay, Brayon, la Jarsais et 

le Chesnais. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à intégrer ponctuellement de nouvelles protections au titre du 

Patrimoine Bâti d'Intérêt Local (PBIL) : 

- Lieu-dit Vernay : logis et dépendances évalués en 2 étoiles.  

- Lieu-dit Brayon : annexe évaluée en 1 étoile.  

- Lieu-dit La Jarsais : cellier évalué en 1 étoile. 

- Lieu-dit Le Chesnais : logis mixte et dépendance évalués en 1 étoile et logis 

mixte évalué en 2 étoiles.  

 

La modification consiste à corriger certaines erreurs d'identification du patrimoine 

(modification d'adresse, photo, localisation, suppression de PBIL pour des édifices sans 

valeur patrimonialeé) :  

- Lieu-dit Vernay : suppression hangar n°5148 

 

Justification 

Concernant les nouvelles protections : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, une protection nouvelle au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été intégrée au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5) 

Concernant les erreurs matérielles : 

Compte tenu des erreurs matérielles citées plus haut, des adresses et/ou photos associées 

au Patrimoine Bâti d'Intérêt Local du PLUi ont été modifiées et certains édifices sans valeur 

patrimoniale ont été supprimés du PBIL.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP patrimoine et paysage : cartographie  

- Plans de zonage  

- Dispositions spécifiques : Liste du PBIL  

- Annexes :  Fiches PBIL 
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6. Clarifier la gestion des enclaves privatives de 
stationnement en zone pavillonnaire 

Localisation 

Tous les secteurs pavillonnaires de la commune, classés en zone UE2b(d) et UE3(d) sont 

concernés. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à préciser dans le plan de détail relatif aux secteurs pavillonnaires 

(zone UE2b(d) et UE3(d) de la commune d'Acigné la règle encadrant les enclaves privatives 

de stationnement des maisons individuelles et à clarifier son application au regard du 

règlement de voirie métropolitain : 

- Le plan de détail du PLUi précise que les aires de stationnement privatives 

doivent s'inscrire dans un espace libre non clos en façade sur rue de 6 m de 

large sur 5 m de profondeur. Cet espace doit être agrandi de 3 m de large pour 

chaque place supplémentaire réalisée. 

- Le règlement de voirie métropolitain encadre quant à lui la largeur de l'accès au 

terrain privé depuis l'espace public. Cette largeur est de 5 m maximum. 

 

Justification 

Le plan de détail du PLUi et le règlement de voirie métropolitain ne sont pas contradictoires 

puisqu'ils traitent deux aspects différents du projet mais peuvent toutefois induire une 

certaine confusion dans leur application : il faut bien tenir compte des deux règlementations 

et pas seulement de l'une des deux. 

Compte tenu de la problématique d'application des deux règlementations citées plus haut, le 

plan de détail du PLUi relatif aux secteurs pavillonnaires d'Acigné est complété par un rappel 

du règlement de voirie et par un schéma explicatif détaillant l'articulation entre la règle du 

PLUi et celle du règlement de voirie métropolitain. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail  
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7. Corriger une erreur sur le plan de détail de la Sicotière 

Localisation 

La zone d'activités de la Sicotière est située au nord de la zone agglomérée, le long de rue 

des Verdaudais. Elle accueille plusieurs activités et quelques logements. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à corriger une erreur dans le plan de détail propre à ce secteur et 

règlementant les annexes au logement : la mention permettant la construction de nouvelles 

annexes au logement ou de piscines est supprimée du plan de détail. 

 

Justification 

En zone d'activités UI1g, zonage affecté à la ZA de la Sicotière, les constructions nouvelles 

de logements ou de nouvelles annexes au logement existant sont interdites. Leur extension 

est par ailleurs encadrée avec une emprise au sol maximale de 150 m². 

Le plan de détail de la Sicotière a pour objet, quant à lui, de définir des règles d'emprise au 

sols maximales différentes (100 m²) de la règle générale afin de limiter les conflits d'usages 

entre activités et logements de tiers et ainsi conforter la vocation productive de la zone. 

Toutefois l'écriture de la règle du plan de détail en vigueur sur la Sicotière laisse entendre 

que dans le respect du seuil maximal de 100 m² d'emprise au sol, il serait possible de réaliser 

de nouvelles constructions d'annexe (dont piscine) et non leur seule extension, ce qui va à 

l'encontre de la règle du UI1g. 

Cette contradiction entre le règlement littéral et le plan de détail de la Sicotière est donc 

corrigée. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail  
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8. Corriger une erreur sur le périmètre du projet de 
renouvellement urbain rue des Verdaudais 

Localisation 

Le terrain concerné est situé impasse du Verger (n°2). 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à corriger une erreur sur le périmètre de l'emplacement réservé pour 

programme de logement n°1 du PLUi qui couvre les parcelles AE 145, AE 147, AE 148 et 

AE 149 : la parcelle AE 145 est retirée de ce périmètre. 

Cette modification s'accompagne également d'un changement de plusieurs règles 

applicables à la parcelle AE 145, afin qu'elle bénéficie des mêmes conditions règlementaires 

que le reste de son unité foncière (n°2 de l'impasse du Verger) : 

- Pour le zonage, classement en zone UE2b (d) et dans le plan de détail "Les 

secteurs pavillonnaires". 

- Pour les hauteurs, classement en H = R+1+A/C. 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = T1 (B) 

 

Justification 

L'emplacement réservé pour logement n°1 a été institué sur l'unité foncière des n° 17, 17b 

et 19 de la rue des Verdaudais car cet ensemble d'environ 4 300 m² dispose d'une importante 

capacité constructive en densification urbaine. L'objectif est d'améliorer la mixité sociale de 

ce quartier très pavillonnaire en permettant la construction de nouveaux logements collectifs 

ou intermédiaires à dominante sociale. 

Or la parcelle AE 145 ne fait pas partie de l'unité foncière citée plus haut mais de celle du 

n°2 de l'impasse du Verger dont elle constitue une partie du jardin. Son rattachement à 

l'emplacement réservé pour logement et au zonage UC1 est donc une erreur qui est corrigée. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail, Liste des emplacements réservés 

pour mixité sociale 
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9. Corriger des erreurs matérielles 

Localisation 

Deux secteurs sont concernés : Au niveau des Cours Hamon au sud-est de la commune et 

à proximité du Chesnais au nord de la zone agglomérée. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à corriger deux erreurs matérielles concernant le positionnement 

d'une annotation de nom de zone et d'un numéro d'emplacement réservé sur certains plans 

du règlement graphique. 

 

Justification 

Au niveau des Cours Hamon, au plan de zonage n°107, deux libellés NP et A du nom de la 

zone sont indiqués pour la même zone. Il s'agit d'une erreur matérielle. En effet, il s'agit bien 

d'une zone A comme l'indique le plan de zonage simplifié de la commune et non d'une zone 

NP. 

Au niveau du Chesnais, le long de la rivière du Chevré, l'annotation d'un numéro 

d'Emplacement Réservé (ER) sur le plan de zonage n°93 est une erreur matérielle. En effet, 

le n°5 d'ER indiqué sur ce plan correspond à l'ER situé sur la planche graphique voisine 

(plan n°76). 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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BÉCHEREL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Évolution de bâtiments par changement de 

destination 

2 _ Secteurs Hauts-Lieux, Roncette et Croix-Robert 

3 _ Secteur de la Sévignière 

4 _ Clôtures 
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1. Évolution de bâtiments par changement de destination 

Localisation 

Il s'agit des deux bâtiments suivants : 

- L'un situé 21 rue de la Libération, à l'Ouest de la place Tanguy de Kernier ; 

- L'autre à l'est du bourg, au 38, rue du Prieuré. 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à adapter les règles graphiques aux changements de destination 

de ces deux sites, en : 

- Intégrant au plan de zonage le 21 rue de la Libération en zone UA1h (aujourd'hui 

UG2h) ainsi que le 23 rue de la Libération (aujourd'hui en UA1c), et le 38 rue du 

Prieuré, en UG2b (aujourd'hui UI1a) ; 

- Faisant évoluer en conséquence les règles de hauteurs au plan thématique 

correspondant : règles générales du règlement littéral "RL" au 23 rue de la 

Libération (contre H = R+1+C au PLUi en vigueur) et au 38 rue du Prieuré (contre 

H= 12 au PLUI en vigueur) ; 

- Ainsi que les règles de végétalisation au plan thématique correspondant : règles 

générales du règlement littéral "RL" au 23 rue de la Libération (contre V=30% (B) 

au PLUi en vigueur) et au 38 rue du Prieuré (contre V = 15 % (B) au PLUI en 

vigueur) 

- Rendant le site du 21 rue de la Libération non obligatoire à l'infiltration des eaux 

pluviales au plan thématique Gestion des eaux pluviales. 

Cette procédure présente aussi l'occasion de mettre à jour la mention des équipements 

communaux ainsi que des propriétés communales au sein de l'Orientation d'Aménagement 

et de Programmation (OAP) communale. 

 

Justification 

Site rue de la Libération : 

Le bâtiment sis 21 rue de la Libération accueillait auparavant la maison des associations qui 

a été transférée au sein des locaux de la Maison du Livre. Aujourd'hui inoccupé et sans 

affectation, ce bâtiment est voué à évoluer : logement, activité artisanale, commerciale, 

ateliers d'artistes, équipement, autre. Classé en zone UG2b, zone dédiée aux équipements 

d'intérêt collectif et services publics, il convient au plan de zonage d'intégrer ce site à la vaste 

zone UA1h mitoyenne, dont la destination est plus large et en permettra l'évolution. 

De plus, afin de garantir la cohérence architecturale de l'ensemble du bâtiment historique, 

comprenant aussi la partie adressée au 23 rue de la Libération ; celle-ci sera également 

intégrée à la zone UA1h au plan de zonage. Aux plans thématiques Hauteurs et Coefficient 

de végétalisation, toujours dans la même volonté de cohérence, le règlement littéral y sera 

appliqué (mention "RL" et aplat mauve).  

Enfin, le 21 rue de la Libération n'ayant plus de fonction d'équipements, il convient d'adapter 

le plan thématique Gestion des eaux pluviales, en intégrant ce site au secteur non obligatoire 

à l'infiltration des eaux pluviales. 
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Site rue du Prieuré : 

L'atelier communal a été transféré dans le bâtiment sis 38 rue du Prieuré, qui avait 

antérieurement une fonction artisanale. À ce jour classé en zone UI1a, zone dédiée à 

l'activité, il convient : 

- Au plan de zonage, d'intégrer ce site en zone UG2b, zone dédiée aux 

équipements d'intérêt collectif et services publics ; 

- Appliquer le règlement littéral (mention "RL" et aplat mauve) aux plans 

thématiques Hauteurs et Coefficient de végétalisation. 

L'OAP communale mentionne des projets à ce jour réalisés (axes 2 et 3 : ancienne 

gendarmerie et transfert d'une partie des activités associatives) ou qui ont évolués (axe 3 : 

création d'une nouvelle salle des fêtes et non plus réhabilitation de la salle polyvalente) ; par 

ailleurs d'autres ont émergé (axe 1 : classement des remparts et de l'église). Il convient de 

mettre à jour ce document des présents éléments. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP communale 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Gestion des eaux 

pluviales 

 

2. Secteurs Hauts-Lieux, Roncette et Croix-Robert 

Localisation 

Ces secteurs se situent au Sud-Ouest du bourg, de part et d'autres du Chemin de la Roncette 

et du théâtre. 
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Présentation de la modification 

La modification consiste à : 

- Intégrer le site des Hauts-Lieux à la zone UO (aujourd'hui en UG2b) et élargir 

l'emprise de la servitude de localisation EG1 au plan de zonage ; 

- Redéfinir les caractéristiques de la servitude de localisation EG1 à la liste des 

servitudes de localisation ; 

- Supprimer l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) de quartier 

dite secteur "Roncette Croix-Robert" et en créer une nouvelle sur le secteur 

"Hauts-Lieux-Roncette" et le secteur "Croix-Robert" ; 

- Ajuster l'OAP communale de ces éléments. 

 

Justification 

En grande partie propriété de la commune, le site des Hauts-Lieux, dédié jusque récemment 

aux équipements, comprend la salle des fêtes et plusieurs bâtiments désaffectés, dont 

l'ancien atelier communal. Une réflexion y a été engagée afin d'anticiper l'évolution des 

usages. Il y est projeté l'accueil d'un nouveau quartier d'habitation défini communément avec 

le site mitoyen de la Roncette. 

Aujourd'hui intégré en zone UG2b, zone dédiée aux équipements d'intérêt collectif et 

services publics, il convient tout d'abord d'acter, au plan de zonage, le changement de 

destination de ce site en l'intégrant à la zone UO1, opérationnelle, dont la destination est 

plus large et en permettra l'évolution.  

De plus, la servitude de localisation EG1 sera ajustée au plan de zonage et à la liste des 

servitudes de localisation afin de permettre la réalisation d'une nouvelle salle des fêtes aux 

abords du théâtre.  

Dans le but de garantir la cohérence urbaine de ce secteur ouest de la commune, un seul et 

même projet d'aménagement d'ensemble est dessiné sur le site des Hauts-Lieux et de la 

Roncette. C'est pourquoi une nouvelle OAP de quartier est créée, incluant ces deux sites et 

définissant notamment des principes communs de programmation, de composition urbaine 

et de conditions de réalisation. 

La partie Croix-Robert de l'ancienne OAP de quartier dite "Roncette / Croix-Robert" est 

intégrée à une OAP de quartier distincte, dont les principes d'aménagement demeurent 

inchangés. 

L'OAP communale reprend ces évolutions en plan et en partie littérale. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP communale 

- OAP de quartier 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Périmètre des 

OAP 

- Dispositions spécifiques :  Liste des servitudes de localisation 
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3. Secteur de la Sévignière 

Localisation 

Le secteur de la Sévignière se situe à l'est du bourg, à l'angle de la rue de la Quintaine et du 

chemin de la Ferronière. Il comprend un vaste parc arboré. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à assouplir, au plan de zonage, le tracé de la servitude de 

localisation de création de Chemin piétons-cycles C3, et à retirer ce chemin du plan de 

l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) de quartier. 

La correction d'une erreur graphique de l'OAP de quartier est également réalisée. 

 

Justification 

Un projet de loisirs/tourisme a été défini au sein de l'OAP de quartier dite de "la Sévignière". 

La création d'un cheminement piétons-cycles y est prévu dans le but de relier la future zone 

d'habitat, située à l'est, au Chemin de la Ferronière. 

Cependant il convient de ne pas contraindre inutilement la réalisation d'un projet sur ce site 

par un tracé trop rigide du futur cheminement doux. 

C'est pourquoi : 

- La servitude de localisation pour création de Chemin piétons-cycles C3 est 

modifiée au plan de zonage : son tracé est dévié vers le sud et le terrain concerné 

plus largement défini ; 

- Le cheminement piéton central est retiré du plan de l'OAP de quartier "la 

Sévignière", celui défini au sud suffisant à assurer la fonction de liaison entre la 

future zone d'habitat, à l'est, et le Chemin de la Ferronière, à l'ouest. 

Dans la partie graphique de l'OAP de quartier, est également ajouté un bâti qui avait été 

oublié. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier 

- Plans de zonage  
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4. Clôtures 

Localisation 

Cette modification vise l'ensemble du territoire communal. 

 

 

Présentation de la modification 

Elle consiste à créer un plan de détail définissant des règles spécifiques relatives aux 

clôtures. 

La mention de ces règles spécifiques est faite au plan de zonage, ainsi qu'aux plans 

thématiques Hauteurs et Coefficient de végétalisation par l'ajout d'un "d" ou "(d)" dans 

chaque zone. 

 

 

Justification 

La commune de Bécherel est classée Site Patrimonial Remarquable (SPR) et l'Aire de mise 

en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) vient notamment y édicter des règles en 

matière de clôtures, murs existants et nouveaux. 

Ces règles ont été définies au regard des particularités de Bécherel tant en terme de qualité 

architecturale et paysagère que de topographie. 

En parallèle, des règles générales relatives aux clôtures ont été définies à l'article 6.2 Titre 

IV du règlement littéral du PLUi. Or elles présentent des incohérences avec celles de l'AVAP 

et tout particulièrement en matière de matériaux et hauteurs. 

Afin de faciliter l'instruction des autorisations d'urbanisme et de tenir compte des spécificités 

de Bécherel, il convient donc d'ajuster le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) en 

créant un plan de détail à l'échelle de l'ensemble du territoire de cette commune. Cette 

nouvelle pièce du PLUi renvoie aux règles de l'AVAP en matière de clôtures. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Rapport de présentation : Tome 5 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail 
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BETTON 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Apaiser la densification de certains secteurs en 

centralité 

2 _ Apaiser la densification de certains secteurs en 

centralité 

3 _ Permettre l'accueil d'une piste d'athlétisme sur le 

complexe sportif des Omblais 

4 _ Mettre en cohérence un coefficient de végétalisation 

5 _ Supprimer une Orientation d'Aménagement et de 

Programmation de quartier 

6 _ Préserver des espaces agronaturels 

7 _ Permettre la réalisation d'une liaison pour les 

déplacements entre l'Est et l'Ouest de la ville 

8 _ Inventaire des Zones Humides 

9 _ Adapter la norme de stationnement pour les 

logements sociaux 

10 _ Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 
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1. Apaiser la densification de certains secteurs en 
centralité 

Localisation 

Les terrains se situent majoritairement dans l'impasse de l'Allée de la Peupleraie. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à modifier le zonage en vigueur du règlement graphique. 

Pour le zonage, classement en zone UE2a et modification automatique du plan de gestion 

des Eaux Pluviales, qui touche une ancienne zone UA. 

 

Justification 

Le secteur "allée de la Peupleraie" présente un tissu pavillonnaire aussi dense que les rues 

contiguës et la centralité à l'ouest. Étant repéré majoritairement en Patrimoine Bâti d'Intérêt 

Local, le zonage UA est inadapté à la morphologie du site. Il convient de mettre en harmonie 

le quartier avec le lotissement pavillonnaire alentour. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plan de zonage 

- Plans thématiques : Gestion des Eaux Pluviales 
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2. Apaiser la densification de certains secteurs en 
centralité 

Localisation 

Les terrains se situent rue de Brocéliande et rue de l'Argoat. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à modifier le zonage en vigueur du règlement graphique. 

Pour le zonage, classement en zone UE2b et modification automatique du plan de gestion 

des Eaux Pluviales de l'ancienne zone UA et ajout d'un espace boisé classé. 

 

Justification 

Le secteur Rue de Brocéliande présente un tissu pavillonnaire aussi dense que les rues 

contigu±s et la centralit® au nord. Compte tenu des difficult®s dôacc¯s et de circulation du 

site, et étant repéré en Patrimoine Bâti d'Intérêt Local, le zonage UA est inadapté à la 

morphologie du site à la morphologie du site en lotissements pavillonnaires et aux opérations 

d'habitat groupé. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plan de zonage 

- Plans thématiques : Gestion des Eaux Pluviales 
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3. Permettre l'accueil d'une piste d'athlétisme sur le 
complexe sportif des Omblais 

Localisation 

Les terrains se situent sur le site du complexe sportif des Omblais, le long de la rue 

Moretonhampstead. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à adapter plusieurs règles afin de permettre l'accueil d'un 

équipement collectif de type piste d'athlétisme sur la parcelle AH61 en inscrivant les mêmes 

conditions règlementaires que le reste de son unité foncière : 

- Pour le zonage, classement en zone UGI, 

- Pour les hauteurs, classement en H = 12m, 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = Règlement Littéral. 

 

Justification 

La commune connait une croissance démographique, ce qui induit un besoin important en 

équipements collectifs. Le projet en cours de piste d'athlétisme dans le complexe sportif des 

Omblais nécessite d'adapter le règlement graphique pour permettre la réalisation de 

l'infrastructure. Le zonage actuel destiné principalement à la réalisation de logements est 

inadapté. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plan de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 
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4. Mettre en cohérence un coefficient de végétalisation 

Localisation 

Les terrains se situent au bord du Canal Ille-et-Rance, allée du Pigeon Blanc. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à adapter le coefficient de végétalisation des terrains identifiés. 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = 30%. 

 

Justification 

Un secteur en tissu urbain ne fait pas l'objet d'un coefficient de végétalisation, il s'agit de 

mettre en cohérence le coefficient de cette zone identifiée au même titre que le quartier dont 

elle dépend et inscrire un coefficient lié aux logements collectifs. 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans thématiques : Coefficient de végétalisation 
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5. Supprimer une Orientation d'Aménagement et de 
Programmation de quartier 

Localisation 

Les terrains se situent dans le secteur de la Touche rue des Macareux, allée des Sternes et 

allée des Aigrettes 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à supprimer l'Orientation d'Aménagement et de Programmation de 

la Touche. Cette modification s'accompagne également d'un changement de plusieurs règles 

applicables des parcelles de l'ancienne OAP, afin qu'elle bénéficie des mêmes conditions 

règlementaires que le reste du secteur :  

 

- Pour le zonage, maintien en zone UE2a, 

- Pour les hauteurs, maintien du classement en H = R+1+A/C, 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = T1, 

- Pour le stationnement, maintien du classement en 2AL 1LLS. 

 

Justification 

L'opération de la Touche étant achevée, il convient de supprimer l'OAP de quartier de la 

Touche qui n'a plus lieu d'être.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP communale 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Périmètres des 

OAP 
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6. Préserver des espaces agronaturels 

Localisation 

Le terrain se situe 69 rue de la Forge. 

 

 

Le terrain se situe Rue du Mont-Sain-Michel 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à ajouter des protections paysagères sur les sites évoqués en 

localisation.  

Cette modification s'accompagne par une modification du règlement graphique de zonage 

avec : 

- Pour la rue de la Forge, parcelle AN142, classement de certaines essences 

d'arbres en EBC (Espaces Boisés Classés), 

- Pour la rue du Mont-Saint-Michel, parcelle AO45, classement de linéaire bocager 

en EIPE (Espaces d'Intérêts Paysagers et Écologiques). 

 

Justification 

Certains chênes emblématiques de la Rue de la Forge n'ont pas été recensés au moment 

de l'élaboration du PLUi et doivent faire l'objet de protections. Ils seront donc inscrits comme 

espaces boisés classés afin d'en assurer la protection. 

Certains essences d'arbres de la Rue du Mont-Saint-Michel n'ont pas été recensées au 

moment de l'élaboration du PLUi et doivent faire l'objet de préservation tout en laissant la 

possibilité de faire évoluer le secteur. Ils seront donc inscrits comme espaces d'intérêt 

paysager et écologique afin d'en assurer la préservation. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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7. Permettre la réalisation d'une liaison pour les 
déplacements entre l'Est et l'Ouest de la ville 

Localisation 

Le terrain se situe au niveau du site de la Gare de Betton 

 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à déplacer un principe de localisation sur le site de la Gare pour se 

mettre en cohérence avec le projet de liaison entre le secteur Est de la ville et l'Ouest de 

Betton, et les ouvrages existants. 

 

Justification 

Le dossier de ZAC de la Plesse prévoit une localisation des voies plus précise au sein de 

son périmètre qu'il convient de mettre en cohérence sur le plan de zonage. 

De même, le secteur de la gare, au carrefour de la centralité de Betton et du nouveau quartier 

d'habitat de la Plesse devra permettre, au-delà d'être une plateforme multimodale pour la 

commune, d'assurer une liaison entre les quartiers est et ouest définie par la création d'une 

liaison douce intégrée à la gare. 

Il convient de la repositionner sur la base des ouvrages existants du passage souterrain sous 

la voie ferrée. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- OAP de quartier La Plesse-La Chauffeterie 
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8. Inventaire des Zones Humides 

Localisation 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à intégrer le nouvel inventaire des zones humides validé par la 

commune et approuvé par la Commission Locale de l'Eau en date du 10/09/2021. 

 

Justification 

La commune a engagé une mise à jour de l'inventaire des zones humides en cours de 

procédure qui doit désormais être intégré au PLUi.  

La préservation de la trame verte et bleue et lôhomog®n®isation de la prise en compte des 

zones humides sont des enjeux prioritaires du PLUi modifié. L'inventaire des zones humides 

ayant été validé par la commune, il convient de mettre à jour les pièces graphiques du PLUi 

pour ce nouvel inventaire. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Annexes : Inventaire des zones humides et cours d'eau 
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9. Adapter la norme de stationnement pour les logements 
sociaux 

Localisation 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à adapter la norme de stationnement concernant le logement locatif 

social afin de répondre au renouvellement dans la centralité urbaine en cours sur la 

commune par un passage de 1 à 0.8 place de stationnement par logement. 

Justification 

La modification de la norme de stationnement pour le logement locatif social en centralité 

urbain répond en premier lieu à l'évolution des besoins sur le territoire communal. 

À ce sujet, la norme de stationnement évolue afin de permettre la réalisation des 

programmes de logements locatifs sociaux. 

Le centre de la commune faisant également l'objet d'un objectif de renouvellement urbain 

dans les années à venir, il est proposé de porter la norme de 0,8 pour le LLS à tout le secteur 

4 en centralité. 

L'émergence de nouvelles pratiques et d'aménagements métropolitains pour développer les 

déplacements alternatifs à la voiture justifie une évolution des règles de stationnement 

applicables aux projets en centralité.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans thématiques : Stationnement 

 

 

 

  



PLUi Rapport de présentation  Exposé des évolutions 

Betton Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 38 

 

10. Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 

Localisation 

Les adaptations concernent des éléments classés Patrimoine Bâti d'Intérêt Local (PBIL) ou 

des sites à caractère patrimonial dans les secteurs agglomérés avenue d'Armorique, allée 

du Clavaire, rue de Cornouailles et lieu-dit La Touche et en campagne aux lieux-dits La 

Primelais.  

 

 

 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à intégrer ponctuellement de nouvelles protections au titre du PBIL : 

- Lieu-dit La Touche : au n°16, logis mixte et puit évalués en 2 étoiles et au n°14, 

logis mixte et dépendance évalués en 1 étoile. 

- 8 avenue d'Armorique : maison évaluée en 1 étoile.  

- 2bis-4 avenue d'Armorique : Hôtel de la Levée évalué en 3 étoiles. 

- 1 allée du Calvaire : dépendance évaluée en 2 étoiles. 

- 12 rue de Cornouailles : logis bas au nord évalués en 2 étoiles et mur de clôture 

évalué en 3 étoiles.  

La modification consiste à faire évoluer le classement PBIL à la hausse suite à la réévaluation 

du niveau dôint®r°t patrimonial des ®l®ments suivants : 

- Lieu-dit La Primelais : logis mixte PBIL n°23740 et dépendance PBIL n°23739 

réévalués de 2 à 3 étoiles. 

- 12 rue de Cornouailles : logis 17e PBIL n°20894 et dépendance PBIL n°20840 

réévalué de 2 à 3 étoiles. 

En outre, la modification consiste à proposer les protections complémentaires suivantes : 

- Lieu-dit La Touche : évolution du zonage UE3 en UE2h afin que cet ensemble 

bâti soit préservé et mis en valeur. 

- 12 rue de Cornouailles et abords : évolution du zonage UA1a en UE2a afin que 

la morphologie urbaine de l'ensemble bâti soit préservé et protections 

paysagères complémentaires au titre des Espaces d'Intérêt Paysager et 

Écologique (ancienne haie bocagère). 

 

Justification 

Concernant les nouvelles protections : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, une protection nouvelle au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été intégrée au PLUi. Le classement retenu a été 
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établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5). 

Concernant les modifications de classement à la hausse : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, la protection existante au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été réévaluée au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5) 

En outre, les protections paysagères complémentaires au titre des Espaces d'Intérêt 

Paysager et Écologique permettront une meilleure valorisation de la composition 

patrimoniale paysagère du site. 

En outre, l'évolution vers des zonages UE2h et UE2a (12 rue de Cornouailles et abords, La 

Touche) et les protections paysagères complémentaires au titre des Espaces d'Intérêt 

Paysager et Écologique (abords 12 rue de Cornouailles) s'inscrivent dans une volonté de 

mieux encadrer la constructibilité et l'évolution des sites des anciennes fermes et/ou anciens 

habitats ruraux en secteur urbain dans le respect du contexte patrimonial en terme de 

composition bâtie et paysagère.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP patrimoine et paysage : cartographie  

- Plans de zonage  

- Dispositions spécifiques : Liste du PBIL 

- Annexe : Fiches PBIL 
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BOURGBARRÉ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Mettre en cohérence le périmètre de la ZAC de la Grée 

2 _ Adapter le projet urbain communal sur le secteur de la 

Jacaudais 

3 _ Mettre en cohérence les droits à construire du secteur des 

Placis (Est) avec les secteurs d'habitation à proximité 

4 _ Adapter la règle des eaux pluviales en lien avec l'extension 

du cimetière 

5 _ Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 
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1. Mettre en cohérence le périmètre de la ZAC de la Grée 

Localisation 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à recaler la limite du zonage dévolu à la ZAC de la Grée (UO1(d)) 

et mettre en cohérence avec le tissu urbain pavillonnaire existant sur le secteur de la Fretay. 

Justification 

Le périmètre de la ZAC sur ce secteur est erroné et nécessite une adaptation du zonage 

entre la limite zonée en UE3, correspondant au tissu pavillonnaire au nord, et le zonage 

UO1(d), correspondant au périmètre de la ZAC au sud. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 
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2. Adapter le projet urbain communal sur le secteur de la 
Jacaudais 

Localisation 

 

 

Présentation de la modification 

Pour les parcelles ZE19, 20, 21 et 231 : la modification consiste à faire évoluer le zonage 

UI1a en UE3 avec un coefficient de végétalisation de 80% et hauteurs en R+1+A/C. 

 

Justification 

Il s'agit de mettre en cohérence le zonage sur le secteur de la Jacaudais avec la réalité 

effective de l'occupation actuelle des terrains, à savoir de l'habitat. Les droits à construire 

alloués au travers d'un nouveau zonage doivent permettre aux habitations existantes des 

extensions limitées, sans pour autant permettre au secteur de se développer fortement. 

L'éloignement important de ce groupement d'habitations du centre bourg de la commune, 

ainsi que la proximité immédiate des activités industrielles et logistiques plaident pour une 

limitation importante de l'évolution du site. La parcelle ZE 179 néanmoins restera à vocation 

d'activités économiques car elle sert au groupe Legendre à étendre son emprise pour le 

fonctionnement de son site. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 
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3. Mettre en cohérence les droits à construire du secteur 
des Placis (Est) avec les secteurs d'habitation à proximité 

Localisation 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à faire passer le coefficient de végétalisation, de 60% à 80% sur les 

parcelles ZE165, 405, 406, 407, 408, 409 et 410, afin dôuniformiser ce secteur avec le secteur 

de la Douettée situé à proximité. 

Justification 

La modification porte sur la mise en cohérence du secteur des Placis (Est) avec les espaces 

d'habitation en zone urbaine à proximité, à savoir la Douettée et la Jacaudais. De la même 

façon que pour ces deux autres secteurs, les évolutions règlementaires doivent permettre 

aux habitations existantes des extensions limitées sans pour autant permettre au secteur de 

se développer fortement. L'éloignement important de ce groupement d'habitation du centre 

bourg de la commune ainsi que la proximité immédiate des activités industrielles et 

logistiques plaident pour une limitation importante de l'urbanisation du secteur. Il s'agit donc 

d'affirmer la destination d'habitat sans pour autant permettre la réalisation de divisions 

parcellaires importantes via la création de lotissements. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans thématiques : Coefficient de végétalisation 
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4. Adapter la règle des eaux pluviales en lien avec 
l'extension du cimetière 

Localisation 

 

 

Présentation de la modification 

La modification porte sur l'extension de la zone d'infiltration interdite des eaux pluviales sur 

le périmètre du cimetière. 

 

Justification 

L'extension du cimetière est prise en compte dans la carte d'infiltration des eaux pluviales. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans thématiques : Gestion des Eaux Pluviales 
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5. Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 

Localisation 

Les adaptations concernent des éléments classés Patrimoine Bâti d'Intérêt Local (PBIL) ou 

des sites à caractère patrimonial dans les secteurs ruraux aux lieux-dits La Monnaire, Le 

Rocher, La Rochechaude, La Jumelle, La Houssais, Moc-Souris, Le Cormier, La Croix des 

Sept Fours, La Guinaudais. 

 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à intégrer ponctuellement de nouvelles protections au titre du PBIL : 

- Lieu-dit La Monnaire : étable et logis évalués en 2 étoiles, remise évaluée en 1 

étoile 

- Lieu-dit La Rochechaude : soue évaluée en 2 étoiles 

- 28 lieu-dit La Jumelle : étable évaluée en 2 étoiles 

- Lieu-dit La Houssais : alignement de celliers, étable et écurie, grange, soue et 

fournil évalués en 3 étoiles 

- Lieu-dit Moc-Souris : écurie-cellier, four à pain, soue évalués en 2 étoiles 

- 24, 30-32 et 34 lieu-dit La Croix des Sept Fours : 3 four à pain évalués en 3 

étoiles 

- Lieu-dit La Guinaudais : grange évaluée en 2 étoiles. 

- 4 lieu-dit Le Cormier : fournil évalué en 3 étoiles 

La modification consiste à faire évoluer le classement PBIL à la hausse suite à la réévaluation 

du niveau dôintérêt patrimonial des éléments suivants : 

- 7 lieu-dit Le Rocher : dépendance n°25210 réévaluée de 1 à 2 étoiles, 

- 6 lieu-dit Le Rocher : dépendance n°25234 réévaluée de 1 à 3 étoiles, 

- 12 lieu-dit Le Rocher : dépendance n°25209 réévaluée de 1 à 3 étoiles, 

- 28 lieu-dit La Jumelle : logis mixte n°25260 réévalué de 1 à 2 étoiles, 

- Lieu-dit La Rochechaude : alignement de logis n°25205, 25206, 25207 réévalués 

de 1 à 2 étoiles, 

- 18 lieu-dit Le Cormier : logis mixte n°22632 réévalué de 1 à 2 étoiles, 

- 12-14 lieu-dit Le Cormier : logis mixte n°26367 réévalué de 1 à 2 étoiles et étable 

n°22631 réévaluée de 1 à 3 étoiles. 

La modification consiste à corriger certaines erreurs d'identification du patrimoine 

(modification d'adresse, photo, localisation, suppression de PBIL pour des édifices sans 

valeur patrimonialeé) :  
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- 7 lieu-dit Le Rocher : dépendance n°25210 modification de la dénomination et 

identification, 

- Lieu-dit Moc-Souris : logis mixte n°22625 (2*) identification précisée. 

 

Justification 

Concernant les nouvelles protections : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, une protection nouvelle au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été intégrées au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5). 

Concernant les modifications de classement à la hausse PBIL : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, la protection existante au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été réévaluée au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5). 

Concernant les erreurs matérielles PBIL : 

Compte tenu des erreurs matérielles citées plus haut, des adresses et/ou photos associées 

au Patrimoine Bâti d'Intérêt Local du PLUi ont été modifiées et certains édifices sans valeur 

patrimoniale ont été supprimés du PBIL. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP métropolitaine : Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et 

Les axes de développement de la ville archipel 

- Plans de zonage 

- Dispositions spécifiques : Liste du PBIL 

- Annexes : Fiches PBIL 
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BRÉCÉ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Favoriser le renouvellement économique des ZA de 

la Croix Rouge et de la Turbanière 

2 _ Étendre la ZA de la Croix Rouge 

3 _ Corriger des erreurs à la Turbanière 
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1. Favoriser le renouvellement économique des ZA de la 
Croix Rouge et de la Turbanière 

Localisation 

Les zones d'activités de la Croix Rouge et de la Turbanière sont situées le long de la route 

de Paris (RN 157). 

 

 

Présentation de la modification 

Sur la Zone d'Activités (ZA) de la Croix Rouge, la modification consiste à supprimer les 

"emprises de plantations ou espaces libres paysagers" sur certaines limites séparatives des 

lots. 

Sur la ZA de la Turbanière, la modification consiste à supprimer les "emprises de plantations 

ou espaces libres paysagers" sur l'accès à la parcelle A 1464. 

 

 

Justification 

Pour garantir un traitement paysager de qualité sur ces zones d'activités, des emprises de 

plantations ou espaces libres paysagers ont été définies au PLUi en vigueur.  

Ces emprises se trouvent matérialisées : 

- Sur les limites extérieures de la zone afin d'améliorer le traitement paysager des 

lisières le long de la route de Paris. 

- Dans le cîur de la zone, sur certaines limites séparatives des différentes 

activités.  

Ce deuxième cas de figure limite les possibilités de recomposition et d'extension des 

entreprises existantes et va à l'encontre de l'objectif de renouvellement économique et de 

densification des ZA pourtant affirmé par l'Orientation d'Aménagement et de Programmation 

(OAP) communale de Brécé.  

Par ailleurs, en matière de végétalisation, les zones d'activités restent soumises aux règles 

du coefficient de végétalisation défini. L'évolution est donc sans conséquence sur la part de 

végétal imposé. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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2. Étendre la ZA de la Croix Rouge 

Localisation 

La zone d'activités (ZA) de la Croix Rouge est située le long de la route de Paris (RN 157), 

en entrée du bourg de Brécé. Le terrain concerné pour le projet d'extension est situé au nord 

de la ZA et correspond à l'actuel espace de loisirs (parcelles AD 36 et AD 2). 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à classer la totalité des parcelles AD 36 et AD 2 en zone Ui1d.  

Cette modification s'accompagne également d'un changement de plusieurs règles 

applicables aux terrains : 

- Pour les hauteurs, classement en H = 15 m. 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = 15% (B) 

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) communale est également 

modifiée pour affecter aux terrains concernés une vocation d'activités. 

 

Justification 

Le développement économique de la métropole est un des axes du Projet d'Aménagement 

et de Développement Durables (PADD) du PLUi. Cette orientation est inscrite dans la Partie 

A "Renforcer la dynamique métropolitaine au bénéfice de son territoire et de la Bretagne". 

Sur Brécé, la ZA de la Croix Rouge, classée en zone UI1d, ne dispose plus de terrains libres. 

Aussi, il est nécessaire de proposer de nouveaux terrains pour assurer, à minima, l'extension 

d'activités existantes. C'est par exemple le cas de l'entreprise DEL qui a fait part de besoins 

de développement et d'une volonté de maintien de l'activité sur Brécé. 

Afin de respecter les objectifs de limitation de la consommation d'espaces, le choix pour 

l'extension de la ZA se porte sur l'espace de loisirs de la Basse Croix Rouge plutôt que sur 

des terres agricoles exploitées. Ce choix est aussi motivé par l'usage très ponctuel de cet 

espace qui accueille une fois par an seulement une manifestation du comité des fêtes de la 

commune. Au regard de sa surface (environ 3 ha), il semble en effet possible d'optimiser son 

usage. 

Pour conserver un espace vert entre la future extension de la ZA et les zones d'habitat de la 

ZAC du Vallon au nord, une bande végétalisée à préserver reste ainsi matérialisée à l'OAP 

communale. Cette bande verte à préserver s'appuie notamment sur les merlons plantés 

existants de l'espace de loisirs. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP métropolitaine : Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et 

Les axes de développement de la ville archipel 

- OAP intercommunale "Vilaine Amont" 

- OAP communale  

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 
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3. Corriger des erreurs à la Turbanière 

Localisation 

Le secteur de la Turbanière est situé à l'ouest de la commune de Brécé. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à corriger plusieurs erreurs au lieu-dit la Turbanière : 

- Adapter la règle de hauteur de la zone résidentielle en la portant à H = R+1+A/C. 

- Adapter le zonage de la parcelle A 1621 en la classant en zone UE3 

- Adapter la règle de hauteur de la parcelle A 1621 en la portant à h = R+1+A/C 

- Adapter la règle du coefficient de végétalisation de la parcelle A 1621 en le 

portant à V = 60 % (B) 

 

Justification 

Concernant la règle de hauteur de la zone résidentielle de la Turbanière, deux règles sont 

indiquées sur le règlement thématique des hauteurs en vigueur (H1= R+1+A/C et H2= 

R+A/C), laissant supposer que la constructibilité diffère selon l'implantation des constructions 

sur le terrain : H1 pour la construction de premier rang et H2 pour la construction de second 

rang. Or le zonage résidentiel en vigueur (UE3) sur la Turbanière ne définit qu'une seule 

bande de constructibilité, à laquelle ne doit normalement correspondre qu'une seule hauteur. 

La hauteur retenue (H = R+1+A/C) est celle qui permet de conserver les gabarits déjà 

existants sur la zone tout en favorisant une nouvelle constructibilité encadrée. 

Concernant la parcelle A 1621, la modification vise à affecter des règles identiques à 

l'ensemble de l'unité foncière. La parcelle A 1621 correspond ainsi au jardin de la maison 

située au n°65 La Turbanière (parcelle A 1221). Or si la maison est intégrée à la zone UE3, 

le jardin est lui situé en zone d'activités UI1d. Le plan de zonage est donc modifié sur la 

parcelle A 1221 (classement en UE3) de même que les plans thématiques coefficient de 

végétalisation (classement en V= 60 % (B) et hauteurs (classement en R+1+A/C) pour 

attribuer les mêmes valeurs à l'ensemble de l'unité foncière. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 
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BRUZ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Faciliter l'implantation d'un nouveau groupe scolaire 

2 _ Compléter les informations relatives au risque inondation 

3 _ Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 

4 _ Prévoir d'améliorer la visibilité rue du Claray 

5 _ Prendre en compte le projet de restructuration du groupe scolaire 

privé sur le secteur Legault/Providence 

6 _ Prendre en compte l'évolution du projet de la ZAC de Ker Lann 

7 _ Créer une station d'épuration métropolitaine sur le secteur du 

Chêne Day 

8 _ Clarifier certaines règles sur les plans de détail, plans masse et 

règles architecturales 

9 _ Corriger certaines incohérences ou erreurs 

10 _ Préserver la trame verte en centre-ville 



PLUi Rapport de présentation  Exposé des évolutions 

Bruz Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 52 

 

1. Faciliter l'implantation d'un nouveau groupe scolaire  

Localisation 

Le site envisagé pour l'implantation du nouveau groupe scolaire se situe au sud de la ZAC 

de Ker Lann (avenue Robert Schuman).  

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à adapter l'Orientation d'aménagement et de programmation (OAP) 

de quartier "ZAC Ker Lann" (texte) afin d'affirmer la réalisation de ce projet.  

 

Justification 

L'implantation d'un futur groupe scolaire était envisagée sur plusieurs sites : Mons, Avenue 

Joseph Jan/rue de la Rabine, Avenue Schuman et Plaine Yann-Fanch Kemener. 

Une réflexion a été menée afin de définir quel site serait le plus approprié, en lien avec le 

d®veloppement urbain de la Ville ¨ lôOuest, afin dôaccueillir un ®quipement public de type 

groupe scolaire. 

Des analyses environnementales, foncières, démographiques et de mobilité ont été menées 

par les bureaux dô®tudes et les services municipaux et m®tropolitains. 

Suite à ces analyses, le site de Ker Lann ï à proximité de l'avenue Robert Schuman a reçu 

la validation, impliquant une adaptation du texte de lôOAP de quartier Ker Lann. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier "ZAC Ker Lann" 
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2. Compléter les informations relatives au risque 
inondation  

Localisation 

Des terrains concernés par le risque inondation sont localisés à l'ouest de la zone 

agglomérée de la commune, au niveau du Golf de Cicé-Blossac, de l'Écluse de Mons, du 

lieu-dit Mons et de l'avenue de la Chaise. 

 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à adapter les plans de zonages afin de les mettre en cohérence 

avec les zones inondables PPRI et de prendre en compte la réalisation de relevés 

topographiques. 

 

Justification 

Le plan de zonage du PLUi figure l'enveloppe de la zone inondable du PPRI. L'annexe PPRI 

figure la zone inondable avec des couleurs différentes selon le niveau d'aléa.  

Or, certaines zones du PPRI classées en aléa faible n'ont pas été reportées dans la zone 

inondable du plan de zonage. Il convient donc de corriger cette erreur en adaptant le plan de 

zonage. Cela concerne les secteurs de Mons, l'écluse de Mons et le Golf de Cicé-Blossac.   

D'autre part, sur l'avenue de la Chaise, la rive ouest apparait hors zone inondable au plan 

de zonage, or elle est bien concernée par le risque inondation au PPRI. Toutefois suite à des 

relevés topographiques validés par les services de l'État en 2016 et 2017, une partie des 

parcelles, de part et d'autres de l'extrémité nord de l'avenue, est située au-dessus de la cote 

de référence et est donc à exclure du périmètre inondable du plan de zonage. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Annexes : Plan de prévention du risque inondation Bassin de la Vilaine en 

région rennaise, Ille et Illet 
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3. Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 

Localisation 

Les adaptations concernent des éléments classés Patrimoine Bâti d'Intérêt Local (PBIL) ou 

des sites à caractère patrimonial dans les secteurs ruraux aux lieux-dits Cicé, Champcors et 

Les Landelles et en secteurs agglomérés rue du Boissousel, La Haye de Pan, Champ Niguel 

et l'Orguenais, 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à intégrer ponctuellement de nouvelles protections au titre du PBIL : 

- Secteur de Cicé : maison éclusière évaluée en 2 étoiles 

- Secteur de Champcors : dépendances en 1 étoile 

- Secteur de Champcors : maison d'angle évaluée en 2 étoiles 

- 23-29 Rue du Boissousel : logis mixte ancienne ferme évalué en 1 étoile 

- Ancien manoir de la Haye de Pan : four à pain et puit évalué en 3 étoiles 

- 11 Champ Niguel : logis mixte et dépendance évalués en 2 étoiles 

La modification consiste à faire évoluer le classement PBIL à la hausse suite à la réévaluation 

du niveau dôint®r°t patrimonial des ®l®ments suivants : 

- 23-29 rue du Boissousel : logis n°27856 de l'ancienne ferme réévalué de 1 à 2 

étoiles 

La modification consiste à corriger certaines erreurs d'identification du patrimoine 

(modification d'adresse, photo, localisation, suppression de PBIL pour des édifices sans 

valeur patrimonialeé) :  

- Ferme de Cicé : hangars n°24740 et n°24741 sans valeur patrimoniale supprimé 

du PBIL 

- 122-124 Les Landelles : bâtiment en parpaing n°24613 et hangar n°24618 sans 

valeur patrimoniale supprimés du PBIL, logis réévalué de 2 à 1* 

- Ancien manoir de la Haye de Pan : remise n°4342 d'intérêt patrimonial limité 

réévalué en 1*, adresse modifiée 37 rue de la Girolle => 2 rue des Pommiers 

- 42-42b rue de l'Orguenais : repérage du PBIL n°21511 repositionné sur la 

maison (et non sur le garage récent sans valeur patrimoniale) 

En outre, la modification consiste à proposer les protections complémentaires suivantes : 

- 23-29 Rue du Boissousel : évolution du zonage UE3 en UE2h afin que cet 

ensemble bâti soit préservé et mis en valeur. 
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Justification 

Concernant les nouvelles protections PBIL : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, une protection nouvelle au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été intégrée au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5) 

Concernant les modifications de classement à la hausse PBIL : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, la protection existante au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été réévaluée au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5) 

Concernant les erreurs matérielles PBIL : 

Compte tenu des erreurs matérielles citées plus haut, des adresses et/ou photos associées 

au Patrimoine Bâti d'Intérêt Local du PLUi ont été modifiées et certains édifices sans valeur 

patrimoniale ont été supprimés du PBIL.  

En outre, l'évolution vers un zonage UE2h (rue du Boissousel) s'inscrit dans une volonté de 

mieux encadrer la constructibilité et l'évolution des sites des anciennes fermes et/ou anciens 

habitats ruraux en secteur urbain dans le respect du contexte patrimonial en terme de 

composition bâtie et paysagère. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP métropolitaine : Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 

axes de développement de la ville archipel 

- Plans de zonage  

- Dispositions spécifiques : listes du PBIL et ensembles urbains 

- Annexes : Fiche PBIL et ensembles urbains 
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4. Prévoir d'améliorer la visibilité rue du Claray  

Localisation 

La rue du Claray dessert le quartier de Cicé Blossac. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à améliorer la visibilité sur un secteur de la rue du Claray, en 

définissant une marge de recul. 

 

Justification 

Le n°17 de la rue du Claray se situe dans un virage de la rue du Claray. La constructibilité 

autorisée par le PLUi permet une implantation du bâti entre 0 et 10 m par rapport à la voie.  

Or la configuration de la voie au n°17 (tracé en angle) rend la circulation dangereuse du fait 

du manque de visibilité.  

Aussi, afin de garantir l'amélioration de la visibilité sur ce secteur et de sécuriser les 

circulations, il est proposé d'inscrire une marge de recul imposant un recul du bâti par rapport 

à la voie est créée. 

Cette marge de recul permettra en outre de poursuivre l'ordonnancement constaté aux 

abords de la parcelle.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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5. Prendre en compte le projet de restructuration du 
groupe scolaire privé sur le secteur Legault/Providence  

Localisation 

Le groupe scolaire Providence est situé rue Alphonse Legault. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à prendre en compte le projet de restructuration du groupe scolaire 

privé sur le secteur Legault/Providence en : adaptant l'Orientation d'Aménagement et de 

Programmation (OAP) "Avenue Legault / Providence", ainsi qu'en supprimant le plan de 

détail "Dï2-3-1.047.04 ï Avenue Legault-Providence". Le plan de zonage, le plan de 

périmètre des OAP ainsi que le plan de détail (livret, plan de situation, plan réglementaire) 

sont également adaptés afin d'intégrer la suppression du plan de détail précédemment 

mentionné. Le zonage est également adapté (extension de la zone UO3).  

 

Justification 

Le groupe scolaire privé sur le secteur Legault/Providence étudie un projet de restructuration 

sur site. Ces perspectives avaient été intégrées dans le cadre de l'élaboration du PLUi, ayant 

engendré la rédaction d'une OAP de quartier ainsi que d'un plan de détail.  

La nouvelle équipe municipale souhaite que le projet soit réétudié afin d'y intégrer les 

éléments suivants :  

- Insertion d'une station de bus scolaires,  

- Maintien ou reconstruction d'un équipement sportif nécessaire à 

l'établissement scolaire,  

- Gestion des stationnements (enseignants, salariés, etc.) sur les parcelles 

privatives pour éviter le report sur le domaine public,  

- Prise en compte des problématiques de sécurité et des modes actifs dans le 

projet d'ensemble, en lien avec l'environnement immédiat.  

Afin de tenir compte de ces objectifs et de l'avancement des réflexions, il convient d'adapter 

l'OAP. De même, le plan de détail qui accompagnait l'ancienne OAP n'a plus lieu d'être car 

les conditions d'aménagement sont définies dans l'OAP actualisée. Le plan de zonage est 

actualisé afin de permettre une évolution du site sur l'ensemble de la partie sud (extension 

de la zone UO3) en laissant de la souplesse dans la composition urbaine (mixité logements 

/ équipements). 
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Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier (texte et schéma) 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Périmètre des 

OAP 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail (plan de situation, livret, plan) ï 

supprimé 

 

6. Prendre en compte l'évolution du projet de la ZAC de 
Ker Lann 

Localisation 

La ZAC de Ker Lann est située au nord de la commune au sud de la RD 34 et RD 177.  

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à adapter le zonage, les hauteurs, les implantations (marges de 

recul), les règles paysagères et les normes de stationnement, intégrer un plan de détail 

concernant les clôtures.  
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Justification 

Implanté dans un cadre naturel exceptionnel, le campus de Ker Lann (165 ha) accueille des 

®coles dôenseignement sup®rieur, la Faculté des Métiers et autres écoles de formation 

professionnelle, ainsi que des entreprises de haute technologie. Plus de 5 000 étudiants ou 

apprenants sôy c¹toient tous les jours, dans 17 ®coles et organismes de formation et 2 000 

salariés.  

Créé il y a 30 ans, Rennes Métropole poursuit le développement de ce campus impulsé par 

le département d'Ille-et-Vilaine. De nouvelles implantations, de nouveaux projets 

concr®tisent cette ambition. La rencontre entre le monde de lôentreprise et de celui de la 

formation fait du campus un lieu o½ lôinnovation est permanente. De m°me, le renforcement 

des relations entre le campus et la ville est recherchée, avec un travail particulier sur la frange 

sud du campus (renforcement de la mixité fonctionnelle).  

Pour inscrire ce campus dans les préoccupations environnementales actuelles, une attention 

particulière est portée aux capacités d'optimisation du foncier et d'intensification de l'usage 

du site. C'est pourquoi il est proposé d'adapter les règles suivantes :  

- Supprimer les marges de recul identifiées au sud du campus (avenue Robert 

Schumann, rue des Frères Montgolfier, résidence Les Jardins de Ker Lann) afin 

de faciliter l'évolution du bâti existant et l'optimisation du foncier.  

- Corriger la marge de recul Loi Barnier appliquée aux abords de la RD 177 car le 

point de départ (axe des voies) a été positionné de manière erronée. 

- Réduire les linéaires de "plantations à réaliser" aux abords de la rue Hélène 

Boucher afin de prendre en compte les aménagements réalisés sur le site, ayant 

intégré les objectifs de paysagement souhaités pour ce secteur. 

- Favoriser des projets permettant de limiter les emprises au sol des constructions 

en laissant plus de souplesse en hauteur. Or il existe une incohérence entre les 

hauteurs indiquées dans l'OAP de quartier et celles identifiées au règlement 

graphique. Ainsi, il est proposé de rétablir la cohérence en indiquant des 

hauteurs de l'ordre de R+1 à R+4 (et non R+3) sur les secteurs ouest et sud 

(page 15 des OAP communales). De plus, afin de permettre plus de variété 

architecturale, il est proposé d'introduire la possibilité de réaliser un "étage 

partiel" (cf. définition au règlement littéral) entraînant une adaptation des plans 

thématiques hauteur n°28 et 30. 

- Adapter les normes de stationnement pour éviter une imperméabilisation et une 

consommation de foncier excessives : le cîur de campus a fait l'objet 

d'aménagements conséquents dédiés au stationnement (plus de 300 places), en 

capacité de gérer la demande des projets réalisés et à venir sur ce secteur de 

polarité à l'échelle du campus. Aussi, afin de faciliter la réalisation de ces projets 

d'intérêt général, il est proposé d'adapter les plans de stationnement n°28 et 30 

afin d'inscrire un périmètre "hors réglementation" blanc (sans norme de 

stationnement).  

- Actualiser quelques données de l'OAP (surface campus, projet, statut voies 

primaires / secondaires, etc.).  

- Intégrer au PLUi les spécificités des règles de la ZAC (clôtures) en créant un plan 

de détail (report indice (d) sur le plan de zonage, complément au plan de détail 

ï plan de localisation et livret).  

- Corriger le zonage au sud de la ZAC car une partie d'une parcelle non intégrée 

au périmètre de la ZAC a été incluse dans le zonage opérationnel 1AUO1. Il 

s'agit donc de reclasser cette partie de parcelle (CN41) dans le zonage urbain 

du secteur pavillonnaire limitrophe (UE2b), tel que celui appliqué sur le reste de 

la parcelle. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Rapport de présentation : Tome 5 

- OAP de quartier  

- Plans de zonage  

- Plans thématiques : Hauteurs, Stationnement 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail  
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7. Créer une station d'épuration métropolitaine sur le 
secteur du Chêne Day  

Se reporter au Tome 7 Volume 1 Partie 3 : Les modifications d'enjeux métropolitains/ 

A- Ouverture à l'urbanisation de zones 2AU. 

 

8. Clarifier certaines règles sur les plans de détail, plans 
masse et règles architecturales  

Localisation 

Ces dispositions concernent : 

- la place du docteur Joly bordée de commerces, se situant en centre-ville face à 

la Mairie, 

- les secteurs urbains centraux concernés par un plan de détail ou un plan-masse 

(quartier du Champ l'Evêque, avenue de Gaulle, rues et avenue Legault, Jan, 

Rabine, Tricault). 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à clarifier, préciser ou actualiser la rédaction des règles 

architecturales concernant la place du Dr Joly et ses abords, des plans et livrets des plans 

de détail et plans masses et à étendre l'emprise des règles architecturales.  

 

Justification 

La rédaction des pièces écrites des règles architecturales des constructions ainsi que celles 

des plans masse et des plans de détail doit être revue car elles intègrent des termes 

redondants ou différents de ceux du règlement littéral et qu'il convient de renforcer la 

cohérence entre les deux documents.  

Justifications des modifications apportées aux règles architecturales 

Les règles architecturales sont applicables aux abords de la place du Dr Joly afin de garantir 

l'unité architecturale de cette place reconstruite. Pour une meilleure intégration globale, les 

règles architecturales sont prolongées le long des rues Tricault (2 rives), avenue Jan (2 

rives), avenue Legault (rive sud).  

Justification des modifications apportées aux livrets des plans masse et livret du plan de 

d®tail Champ lôEv°que 

Á Harmoniser la rédaction avec le règlement littéral du PLUi  

Les plans masse et plans de d®tail sont tir®s de lôancien PLU de Bruz. Ils ont ®t® repris tels 

quels sans avoir été modifiés. Il apparait nécessaire dôharmoniser les r®dactions et intitul®s 

avec celles du règlement littéral du PLUi. 

Il s'agit par exemple des intitulés suivants : "les locaux techniques et industriels des 

administrations publiques ou assimilées", "les éléments architecturaux en saillie de façades 

ou sommet", "ornements en saillie de façades ou sommet".  

Á Corriger les incohérences 

Il est en effet fait référence à la "hauteur" alors que celle-ci est gérée dans les plans 

spécifiques (masse ou détail).  
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Á Mettre en cohérence les informations littérales avec celles des plans 

Le livret fait mention dôalignement obligatoire ou de marge de recul qui nôexistent pas sur les 

plans. Il convient donc de supprimer cette mention. 

Á Clarifier les rédactions 

Certaines formulations rendaient difficile l'application lors de l'instruction de dossiers 

d'autorisation. Cela nécessite donc des reformulations.  

Á Ajout de définitions 

Les plans masse et plans de d®tail sont tir®s de lôancien PLU. Certaines notions telle que 

"espaces libres" ou "zone non aedificandi" nôexistent plus au PLUi. Des définitions sont donc 

précisées pour pouvoir les appliquer lors de lôinstruction.  

Á Sous-destinations 

Les sous-destinations sont précisées afin d'être cohérentes avec les projets souhaités sur 

ces secteurs.  

Á Emprises constructibles 

Les emprises constructibles sont étendues aux emprises bâties actuelles qui avaient été 

oubliées et afin de clarifier la possibilité de conserver le caractère bâti de cette emprise en 

cas de démolition-reconstruction par exemple.  

Justification des modifications apportées au plan de détail avenue de Gaulle 

Seules les règles littérales du plan de détail avenue de Gaulle sont modifiées (le plan est 

conservé). 

Les modifications permettent "dôadapter" la r®daction au projet : 

- Lôensemble des b©timents existants seront démolis à terme, donc la règle portant 

sur les activit®s existantes nôa plus dôint®r°t. 

- Les sous-destinations possibles en RDC sont réduites en supprimant 

"hébergement hôtelier et touristique, cinéma ou équipement d'intérêt collectif". 

Ces sous-destinations ne correspondaient pas au projet dôune part, ni ¨ ce qui 

est souhait® ¨ proximit® de la place du Dr Joly dôautre part. 

Ces adaptations relèvent de clarifications / précisions / compléments et visent à faciliter 

l'application des règles et leur cohérence d'ensemble. Ces adaptations ne modifient pas les 

principes réglementaires actuels, lesquels conservent l'objectif de gestion qualitative de 

l'aspect extérieur des constructions dans ces secteurs urbains centraux. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Règlement littéral, annexe "Règles architecturales" 

- Plans de zonage  

- Dispositions spécifiques : Plans de détail (secteur Champ l'Evêque (livret et 

plan) et avenue de Gaulle), Plans masses Avenue Alphonse Legault, Avenue 

Joseph Jan, rue Jules Tricault, rue de la Rabine (livret) 
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9. Corriger certaines incohérences ou erreurs 

Localisation 

Ces corrections concernent différents secteurs de la ville.  

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à corriger certaines incohérences ou erreurs entre les différentes 

pièces du PLUi :  

- Plans de zonage n°158 et 159 

- Plan thématique hauteurs n°30  

- Plan thématique de coefficient de végétalisation n°30  

- Plan-masse 047-02 (Bruz) 

- Liste des emplacements réservés 

 

Justification 

Il convient de corriger les erreurs ou incohérences suivantes : 

- Mettre en cohérence le périmètre de coefficient de végétalisation (plan n°30) en 

le calant sur les limites de zonage : Chemin de Châtillon et lieu-dit Mons.  

- Corriger des incohérences entre les plans de zonages (158 / 159) et le plan 

masse n°02 dans la délimitation de certains emplacements réservés avenue 

Legault.  

- Toiletter le fond de plan de certaines annotations inutiles : rue Jules Tricault avec 

l'annotation "ADMR" (plan de zonage n°158).  

- Corriger une incohérence entre 2 pièces du PLUi sur l'emprise au sol 

complémentaire possible dans le périmètre du STECAL Village équestre Fénicat. 

En effet, le Règlement Littéral (cf. zone A), indique que l'emprise au sol autorisée 

est de 300 m², or le rapport de présentation Tome 5 indique une emprise au sol 

autorisée de 400 m², qu'il convient de diminuer à 300 m².  

- Rectifier le zonage afin qu'il soit en adéquation avec la morphologie d'habitat 

individuel existant entre les n°51 à 91 de l'avenue des Romains. Un zonage UC2, 

correspondant à du collectif, avait été inscrit dans le PLUi approuvé, alors que 

secteur accueille de l'individuel groupé. Il convient donc d'y appliquer un zonage 

UE2b tel que l'on trouve à proximité et d'adapter les plans thématiques 

"Hauteurs" et "Coefficient de végétalisation". 

- Rectifier le zonage pour qu'il soit plus adapté au projet récemment réalisé dans 

la continuité du Grand Logis, rue Duguesclin (maison médicale) : il convient de 

faire évoluer la zone UI1c vers un zonage correspondant à la morphologie 

urbaine du site (UE2c ï plan 172), et d'adapter le plan thématique "Hauteurs" 

(n°30).  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Rapport de présentation : Tome 5  

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 

- Dispositions spécifiques : Plan-masse, Liste des autres emplacements 

réservés 
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10. Préserver la trame verte en centre-ville 

Localisation 

Le site se trouve au centre-ville, au sud de la place du Docteur Joly. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à identifier les arbres remarquables aux abords de la rue Gaudrine 

au titre des Espaces d'Intérêt Paysager et Écologiques.  

 

 

Justification 

Le centre-ville dispose dôun maillage relativement important en termes dôespaces verts 

publics mais la densification nécessaire dans ce secteur se fait parfois au détriment de la 

trame verte. Dans le but de maintenir la qualit® paysag¯re du centre, il sôagit de donc de 

repérer les essences et paysages à valoriser sur les terrains présentant une surface 

importante, afin de leur apporter une protection réglementaire.  

C'est pourquoi des essences remarquables sur les terrains de la rue Gaudrine, présentant 

des spécimens intéressants (au titre des £l®ments dôIntérêt Paysager et Écologique), sont 

identifiés. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage  
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CESSON-SÉVIGNÉ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Prendre en compte l'avancement des études urbaines sur les ZA du Bordage et 

des Peupliers 

2 _ Prendre en compte l'avancement des études urbaines sur le Centre-ville 

3 _ Adapter la constructibilité du hameau du Chêne Morand 

4 _ Développer une offre de restauration sur Dézerseul 

5 _ Étendre, dans l'Écopôle Sud-Est, le pôle de service de Bray sur une partie de la 

rue des Mesliers 

6 _ Conforter le pôle économique "La Factory" 

7 _ Mettre en îuvre le Sch®ma Directeur V®lo M®tropolitain entre Cesson-Sévigné 

et Chantepie 

8 _ Mettre en îuvre le Sch®ma Directeur V®lo M®tropolitain entre Cesson-Sévigné 

et Noyal sur Vilaine 

9 _ Mettre en îuvre le Schéma Directeur Vélo Métropolitain entre Cesson-Sévigné 

et Thorigné-Fouillard 

10 _ Mettre en îuvre le Sch®ma Directeur V®lo M®tropolitain entre Cesson-Sévigné 

et Betton 

11 _ Protéger le Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 

12 _ Prendre en compte l'avancement opérationnel d'un projet immobilier ï Mail de 

Bourchevreuil 

13 _ Protéger les ouvrages de la ligne b du métro 

14 _ Corriger des erreurs matérielles 

15 _ Adapter les normes de stationnement automobile sur le secteur Atalante 

Beaulieu 
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1. Prendre en compte l'avancement des études urbaines 
sur les ZA du Bordage et des Peupliers 

Localisation 

Les zones d'activités (ZA) du Bordage et des Peupliers sont situées au sud du Centre-ville 

de Cesson-Sévigné, entre la rue de Paris, la voie ferrée Rennes-Paris et la Vilaine. La ZA 

des Peupliers correspond à la partie à l'ouest de la rue menant à la halte SNCF et la ZA du 

Bordage à la partie Est.  

Ce secteur correspond à un des îlots étudiés depuis 2018 par la commune pour la mise en 

îuvre d'une op®ration de renouvellement urbain. 

 

 

 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à adapter plusieurs règles applicables aux terrains : 

- Suppression du périmètre de constructibilité limitée sur l'ensemble de la zone, à 

l'exception de l'îlot compris entre la rue de la Fontaine, l'avenue des Peupliers et 

la Vilaine. 

- Pour le zonage, classement en zone UI1b de l'ensemble des terrains bordant la 

voie ferrée et classement en zone UO1 de la parcelle AZ n°5 au 2 avenue des 

Peupliers (ancienne téléphonie centrale). 

- Pour les hauteurs, classement en H = R+1 de l'ensemble de la ZA des Peupliers 

à l'exception de la parcelle AZ n°5 au 2 avenue des Peupliers (ancienne 

téléphonie centrale) qui est classée en H = R+4+A/C. 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = 30% (B) des terrains 

situés entre la rue de la Fontaine et la Vilaine et de la parcelle AZ n°3 au 4 avenue 

des Peupliers (Technoparc). 

- Création d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) de 

quartier sur la parcelle AZ n°5 au 2 avenue des Peupliers (ancienne téléphonie 

centrale). 

 

Justification 

Par délibération du 20 février 2018, le conseil municipal de Cesson-Sévigné a arrêté un 

p®rim¯tre dô®tude pour la cr®ation dôune Zone d'Am®nagement Concert® (ZAC) multisites.  

Le secteur de "Technoparc/Bordage/les Vieux Ponts" représente une emprise globale 

dôenviron 11,3 ha et ne couvrait pas la totalit® des ZA du Bordage et des Peupliers. 

Les principaux objectifs de l'étude étaient :  

- Déployer le centre-ville sur la rive Sud de la Vilaine ;  

- Mettre en valeur les atouts du site et notamment la proximité avec la Vilaine et le 

parc de Champagné ; 
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- Développer un centre-ville adapt® ¨ lô®chelle du Cesson-Sévigné actuel et en 

devenir ; 

Une concertation r®alis®e en 2018 et 2019 au titre de lôarticle L300-2 du code de lôurbanisme 

a permis d'ouvrir le dialogue avec le public et lôensemble des parties prenantes sôestimant 

impliquées et concernées par la vie du secteur. 

 

À l'issue de cette démarche, des scénarii d'aménagement ont été proposés et il convient 

désormais de faire des choix d'aménagement. 

Il est notamment apparu que les enjeux de restructuration à court et moyen terme se 

concentrent surtout sur deux fonciers : l'ex téléphonie centrale et l'îlot compris entre la rue 

de la Fontaine, l'avenue des Peupliers et la Vilaine. Ces deux secteurs présentent en effet 

des signes d'obsolescence ou de vacance tout en étant particulièrement stratégiques compte 

tenu de leur localisation en entrée de zone : 

- Pour le terrain de l'ex téléphonie centrale, le projet consiste en la construction 

d'un ensemble de trois bâtiments d'une hauteur maximale de 4 étages avec 

attique ou comble. Cet ensemble accueillera notamment des activités sportives, 

des espaces de coliving et de coworking et participera ainsi à la diversification 

de l'offre de la ZA. Les modifications proposées sur ce foncier (zonage, hauteur, 

orientation d'am®nagement et de programmation) permettront la mise en îuvre 

de ce projet. 

- Pour le second secteur, les études se poursuivent et il est donc nécessaire 

d'attendre avant de modifier les droits à construire. À ce titre, le périmètre de 

constructibilité est maintenu. 

Concernant les autres secteurs des ZA des Peupliers et du Bordage, l'opportunité d'un 

renouvellement urbain global, notamment via la création d'une ZAC, n'a pas été retenue. 

À ce titre, il n'apparait plus nécessaire de conserver des zonages ou outils limitant la 

constructibilité de ces terrains : la suppression du périmètre de constructibilité et l'évolution 

du zonage UI5 vers du UI1b permettra ainsi aux bâtis des terrains concernés de pouvoir 

évoluer par action de réhabilitation/extension. 

Toutefois, compte tenu du caractère stratégique du secteur mis en avant lors des études 

préalables, il est souhaité que le processus de renouvellement économique et de 

densification y soit limité et encadré afin de ménager l'avenir. Les modifications des règles 

de hauteur et du coefficient de végétalisation s'appuient ainsi sur la morphologie existante. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Rapport de présentation : Tome 5 

- OAP communale  

- OAP de quartier 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 
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2. Prendre en compte l'avancement des études urbaines 
sur le centre-ville 

Localisation 

Le secteur est situé dans le centre historique de Cesson-Sévigné, à l'angle des rues du 

Calvaire et de la Fresnerie. Il correspond à un des îlots étudiés depuis 2018 par la commune 

pour la mise en îuvre d'une op®ration de renouvellement urbain. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à supprimer la servitude de gel de constructibilité sur les terrains 

adressés aux numéros 5bis à 21 de la rue du Calvaire (rive sud) ainsi que sur les numéros 

5, 5bis, 7 et 9 de la rue de la Fresnerie. 

Cette modification s'accompagne également d'un changement de plusieurs règles 

applicables aux terrains : 

- Pour le zonage, classement en zone UE1a 

- Pour les hauteurs, classement en H = R+1+A/C 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = 40% (B) 

 

Justification 

Par délibération du 20 février 2018, le conseil municipal de Cesson-Sévigné a arrêté un 

p®rim¯tre dô®tude pour la cr®ation dôune Zone d'Am®nagement Concert® (ZAC) multisites.  

Sur le centre-ville, le secteur ®tudi® couvre un p®rim¯tre dôenviron 3 ha. Il est bord® ¨ lôOuest 

par la rue de la Croix Connue et la rue des Lilas, ¨ lôEst par la rue de la Fresnerie, au Nord 

par la rue du Muguet et le mail de Bourgchevreuil. 

 

Il est notamment apparu que les enjeux de restructuration se concentrent surtout autour du 

centre commercial Beausoleil d'une part et sur la partie sud du parc de la Fresnerie d'autre 

part. Sur ces secteurs, la réflexion doit se poursuivre. 

En revanche, la rive sud de la rue du Calvaire ne présente quant à elle pas d'enjeux 

particuliers de renouvellement urbain d'ensemble. La modification des règles d'implantation, 

de hauteur et de végétalisation vise donc à préserver sa morphologie existante, 

essentiellement composée de maisons de ville. La servitude de gel de constructibilité y est 
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également supprimée puisque la poursuite des réflexions urbaines ne concernera pas ce 

secteur. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques :  Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Gestion des 

eaux pluviales 
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3. Adapter la constructibilité du hameau du Chêne Morand 

Localisation 

Le hameau du Chêne Morand est situé au sud-ouest de la commune de Cesson-Sévigné. Il 

correspond à un ilot d'habitation isolé au sein de la future zone d'aménagement concertée à 

vocation économique du Chêne Morand. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à revoir plusieurs règles encadrant la constructibilité de tout ou 

partie du hameau du Chêne Morand. 

Sur l'ensemble du hameau : le plan de détail définissant une emprise au sol maximale des 

constructions de 10 % de la surface du terrain est supprimé.  

Sur la parcelle AY 32 et une partie de la parcelle AY 45 : ces terrains situés dans la Zone 

d'Aménagement Concerté (ZAC) du Chêne Morand sont intégrés au hameau avec 

classement en zone UE2h. Cette modification s'accompagne également d'un changement 

de plusieurs règles applicables aux terrains : 

- Pour les hauteurs, classement en H = R+1+C 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = 70% (B) 

- Pour le stationnement, classement en secteur 5 : Autre Logement (AL) = 2 et 

Logement Locatif Social (LLS) =1 
 

Justification 

Afin de préserver son cadre patrimonial et paysager de très grande qualité le hameau du 

Chêne Morand dispose de droits à construire limités dans le PLUi en vigueur. 

Toutefois, si la concertation préalable avec les habitants a confirmé ces objectifs de 

préservation et protection, elle a également mis en avant le besoin de davantage de 

souplesse opérationnelle pour permettre la construction de plus grands logements. Or, 

l'emprise au sol maximale de 10 % en vigueur à travers le plan de détail oblige à avoir des 

terrains d'assiette conséquents (environ 1000 m²). Règle qui apparait trop contraignante 

voire même contre-productive en matière de consommation d'espace et d'optimisation 

foncière. 

Le maintien du coefficient de végétalisation à 70 % offre par ailleurs une garantie suffisante 

pour éviter une densification trop importante du hameau. 

Concernant l'extension du périmètre du hameau à une partie des parcelles AY 32 et AY 45, 

il s'agit d'inclure des terrains qui après étude n'ont finalement pas vocation à être intégrés 

aux aménagements de la ZAC et demeurent donc rattachés aux usages et fonctions du 

hameau du Chêne Morand. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Rapport de présentation : Tome 5 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques :  Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Stationnement 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail   
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4. Développer une offre de restauration sur Dézerseul 

Localisation 

Le secteur de Dézerseul est situé à l'est de la zone agglomérée, le long de la Vilaine. Il s'agit 

d'un espace de loisir majeur pour les Cessonnais et certains métropolitains avec la présence 

de plusieurs équipements sportifs et récréatifs (golf, stade, étangs) importants. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à classer le bâtiment des numéros 47 et 49 boulevard de Dézerseul 

et ses abords en zone UGl. 

 

Justification 

La création d'une offre nouvelle de restauration à l'entrée de la plaine sportive de Dézerseul 

permettra de conforter le rôle d'espace de loisirs et de ressourcement des étangs. Cette offre 

permettra par ailleurs aux personnes fréquentant le secteur et ses équipements (golf, 

promenade, terrains de sport) de bénéficier d'un service actuellement inexistant. 

Cette nouvelle offre de restauration est envisagée dans les bâtiments de l'ancienne ferme 

de Dézerseul (n°47 et 49) et nécessitera un changement de destination de cette construction 

actuellement affectée à du logement.  

Le zonage UGl permettra la réalisation de ce projet tout en confirmant la vocation 

d'équipements d'intérêt collectif du secteur de Dézerseul. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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5. Étendre, dans l'Écopôle Sud-Est, le pôle de service de 
Bray sur une partie de la rue des Mesliers 

Localisation 

L'Écopôle Sud-Est est la principale zone d'activit®s ®conomique du cîur de M®tropole. Elle 

est située sur les communes de Rennes, de Chantepie et, pour sa plus grande partie, de 

Cesson-Sévigné. La rue des Mesliers est quant à elle sur la partie est de cette vaste zone, 

à proximité de l'intersection des rues de Bray et du boulevard des Alliés. 

Les parcelles concernées sont aux numéros 1, 3 et 7 de la rue des Mesliers. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à classer ces trois terrains en zone UI1c et de les soumettre au plan 

de détail (d) "Les entrées de villes". 

 

 

 

Justification 

Ces trois terrains sont actuellement en zone UI1e dédiée aux seules concessions 

automobiles. L'objectif était notamment de conforter la façade de l'autopôle qui s'étire le long 

du boulevard des Alliés. 

Toutefois et contrairement aux autres terrains concernés, les activités présentes sur les n°1 

à 5 ne sont pas des concessions automobiles mais des activités de services avec accueil 

d'une clientèle ainsi qu'un drive. Cet ensemble a été récemment rénové et les futurs projets 

de concessions automobiles sont prévus sur la nouvelle zone d'activités du Chêne Morand. 

Il est donc préférable de conforter la vocation de service de cet ensemble, voire d'y permettre 

de la restauration, ce que permet la zone UI1c. 

En application des orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) en matière de commerce et de captation des flux, l'intégration de ces trois terrains 

au plan de détail "les entrées de ville" garantie que les possibilités d'extensions des surfaces 

du commerce de détail (drive) soient limitées. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail 
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6. Conforter le pôle économique "La Factory" 

Localisation 

La Factory est située rue des Buttes, entre le parc de la Monniais au nord et la rocade au 

sud. Le terrain objet de la présente modification correspond au parking public du centre 

technique municipal de Cesson-Sévigné. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à étendre le zonage UI1b sur l'ensemble du parking du centre 

technique municipal. 

Cette modification s'accompagne également d'un changement de la règle de coefficient de 

végétalisation applicable au terrain : classement en V = 15% (B). 

 

 

 

Justification 

La Factory est un pôle économique tertiaire dynamique de trois bâtiments et qui bénéficie 

d'une excellente visibilité depuis la rocade. Son extension répond aux orientations du Projet 

d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLUi qui visent d'une part à 

accueillir de nouveaux emplois sur le territoire et d'autre part à privilégier le renouvellement 

économique et la densification des espaces déjà urbanisés. 

Le classement du parking actuel du centre technique municipal en zone UI1b permet ainsi 

le développement de surfaces de bureau supplémentaires. Quant aux places de 

stationnement supprimées, l'optimisation de l'espace disponible aux abords du centre 

technique permettra d'en reconstituer l'offre en parallèle. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Coefficient de végétalisation 
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7. Mettre en îuvre le Sch®ma Directeur V®lo 
Métropolitain entre Cesson-Sévigné et Chantepie 

Localisation 

Le projet est situé au sud de la commune de Cesson-Sévigné, en limite de Chantepie. Les 

terrains concernés sont les parcelles situées en rive Est de la route départementale n°86, 

entre le quartier de la Ménouriais et l'entrée de ville de Chantepie. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à créer un nouvel emplacement réservé n° 714 pour liaison vélo. La 

largeur de la réserve est de 5 m et son bénéficiaire est Rennes Métropole. 

 

Justification 

Le Plan de Déplacements Urbains de Rennes Métropole a été approuvé le 31 janvier 2020. 

Le développement de la pratique du vélo comme alternative à la voiture solo en est un axe 

important, avec un objectif d'atteindre une part modale du vélo de 9 % dans les déplacements 

métropolitains à l'horizon 2030 contre seulement 3,7 % en 2018. 

Pour ce faire, un Schéma Directeur Vélo (SDV) métropolitain a été défini et vise à faire du 

vélo un mode de déplacement urbain à part entière partout où il constitue une alternative 

crédible et efficace face aux modes motorisés. C'est notamment le cas pour les 

déplacements effectués à l'intérieur de la rocade mais également pour des liaisons entre 

Rennes et les communes de première et deuxième couronne, où le vélo, et plus encore le 

vélo à assistance électrique, constituent une alternative à développer en réponse à la 

problématique de la congestion routière aux heures de pointe. 

C'est ainsi près de 500 km de liaisons vélos qui ont été retenues sur la métropole et dont 

l'aménagement nécessite parfois l'acquisition d'emprises foncières privées = la liaison 

Cesson-Sévigné/Chantepie est l'une d'entre elles et permettra de relier de manière directe 

et s®curis®e deux bassins d'emplois importants du cîur de M®tropole. 

L'avancement des études sur cette liaison permet aujourd'hui de retenir le tracé et l'emprise 

nécessaire pour sécuriser au mieux les déplacements vélos entre la Ménouriais et 

Chantepie. 

La création d'un emplacement réservé sur les fonciers identifiés et en attendant la réalisation 

du projet, permet de limiter la constructibilité du terrain qui ne peut plus recevoir de travaux 

non conformes au projet justifiant la servitude. En contrepartie, elle ouvre au propriétaire la 

possibilit® dôun droit de d®laissement. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Dispositions spécifiques : Liste des autres emplacements réservés 
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8. Mettre en îuvre le Sch®ma Directeur V®lo 
Métropolitain entre Cesson-Sévigné et Noyal sur Vilaine 

Localisation 

Le projet est situé à l'est de la commune de Cesson-Sévigné entre l'échangeur de la rocade 

de Rennes avec la RN 157 et la limite communale avec Noyal-sur-Vilaine. 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à : 

- Supprimer l'emplacement réservé n°125. 

- Inscrire un principe de cheminement piétons/cycles à créer le long de la RN 157 

entre l'échangeur de la Rocade et la limite communale avec Noyal-sur-Vilaine. 

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) communale est également 

complétée pour matérialiser le principe de cette liaison. 

 

 

Justification 

Le Plan de Déplacements Urbains de Rennes Métropole a été approuvé le 31 janvier 2020. 

Le développement de la pratique du vélo comme alternative à la voiture solo en est un axe 

important, avec un objectif d'atteindre une part modale du vélo de 9 % dans les déplacements 

métropolitains à l'horizon 2030 contre seulement 3,7 % en 2018. 

Pour ce faire, un Schéma Directeur Vélo (SDV) métropolitain a été défini et vise à faire du 

vélo un mode de déplacement urbain à part entière partout où il constitue une alternative 

crédible et efficace face aux modes motorisés. C'est notamment le cas pour les 

déplacements effectués à l'intérieur de la rocade mais également pour des liaisons entre 

Rennes et les communes de première et deuxième couronne, où le vélo, et plus encore le 

vélo à assistance électrique, constituent une alternative à développer en réponse à la 

problématique de la congestion routière aux heures de pointe. 

C'est ainsi près de 500 km de liaisons vélos qui ont été retenues sur la métropole et dont 

l'aménagement nécessite parfois l'acquisition d'emprises foncières privées = la liaison 

Cesson-Sévigné/Noyal-sur-Vilaine est l'une d'entre elles. 

Les échanges avec la commune de Noyal-sur-Vilaine, le département et des acteurs du vélo 

conduisent à privilégier une liaison en site propre le long de la RN 157. Ce tracé présente en 

effet l'avantage d'être entièrement sécurisé et d'avoir un impact plus réduit sur la 

consommation de terres agricoles que le tracé en vigueur le long de la voie ferrée. Des 

études techniques devront toutefois en préciser la faisabilité et le tracé précis d'où la création 

d'un simple principe de cheminement à créer à ce stade. Le maintien de l'Emplacement 

Réservé n° 125 le long de la voie ferrée n'apparait quant à lui plus nécessaire 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP communale 

- Plans de zonage 

- Dispositions spécifiques : Liste des autres emplacements réservés 
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9. Mettre en îuvre le Sch®ma Directeur V®lo 
Métropolitain entre Cesson-Sévigné et Thorigné-Fouillard 

Localisation 

Les terrains concernés sont situés entre la route de Champoury à l'Est et le secteur des 

Champs Blancs à l'ouest au niveau du chemin de la Baillée. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à transformer une partie du "principe de cheminement à créer" 

existant au PLUi en vigueur en emplacement réservé n°715 pour liaison vélo et à le prolonger 

en rive nord du chemin de la Baillée, jusqu'à l'intersection avec la route de Champoury.  

La largeur de la réserve est de 5 m minimum et son bénéficiaire est Rennes Métropole. 

 

Justification 

Le Plan de Déplacements Urbains de Rennes Métropole a été approuvé le 31 janvier 2020. 

Le développement de la pratique du vélo comme alternative à la voiture solo en est un axe 

important, avec un objectif d'atteindre une part modale du vélo de 9 % dans les déplacements 

métropolitains à l'horizon 2030 contre seulement 3,7 % en 2018. 

Pour ce faire, un Schéma Directeur Vélo (SDV) métropolitain a été défini et vise à faire du 

vélo un mode de déplacement urbain à part entière partout où il constitue une alternative 

crédible et efficace face aux modes motorisés. C'est notamment le cas pour les 

déplacements effectués à l'intérieur de la rocade mais également pour des liaisons entre 

Rennes et les communes de première et deuxième couronne, où le vélo, et plus encore le 

vélo à assistance électrique, constituent une alternative à développer en réponse à la 

problématique de la congestion routière aux heures de pointe. 

C'est ainsi près de 500 km de liaisons vélos qui ont été retenues sur la métropole et dont 

l'aménagement nécessite parfois l'acquisition d'emprises foncières privées = la liaison 

Cesson-Sévigné/Thorigné-Fouillard est l'une d'entre elles et permettra un accès direct et 

sécurisé vers le terminus du métro. 

L'avancement des études sur cette liaison permet aujourd'hui de retenir un tracé et une 

emprise plus précise que le seul principe de cheminement jusqu'alors indiqué au PLUi.  

La création d'un emplacement réservé sur les fonciers identifiés et en attendant la réalisation 

du projet, permet de limiter la constructibilité du terrain qui ne peut plus recevoir de travaux 

non conformes au projet justifiant la servitude. En contrepartie, elle ouvre au propriétaire la 

possibilit® dôun droit de délaissement. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Dispositions spécifiques : Liste des autres emplacements réservés 
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10. Mettre en îuvre le Sch®ma Directeur V®lo 
Métropolitain entre Cesson-Sévigné et Betton 

Localisation 

Les terrains concernés sont situés au nord de la commune de Cesson-Sévigné, entre la rue 

du Pâtis Tatelin et la route de Fougères. Il s'agit de parcelles agricoles qui bordent pour partie 

le bois de Vaux Ouest. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à transformer une partie du "principe de cheminement à créer" 

existant au PLUi en vigueur en emplacement réservé n°709 pour liaison vélo. La largeur de 

la réserve est de 5 m et son bénéficiaire est Rennes Métropole. 

Le reste du tracé du "principe de cheminement à créer" est également adapté. 

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) communale est également 

complétée pour matérialiser le principe de cette liaison. 

 

 

Justification 

Le Plan de Déplacements Urbains de Rennes Métropole a été approuvé le 31 janvier 2020. 

Le développement de la pratique du vélo comme alternative à la voiture solo en est un axe 

important, avec un objectif d'atteindre une part modale du vélo de 9 % dans les déplacements 

métropolitains à l'horizon 2030 contre seulement 3,7 % en 2018. 

Pour ce faire, un Schéma Directeur Vélo (SDV) métropolitain a été défini et vise à faire du 

vélo un mode de déplacement urbain à part entière partout où il constitue une alternative 

crédible et efficace face aux modes motorisés. C'est notamment le cas pour les 

déplacements effectués à l'intérieur de la rocade mais également pour des liaisons entre 

Rennes et les communes de première et deuxième couronne, où le vélo, et plus encore le 

vélo à assistance électrique, constituent une alternative à développer en réponse à la 

problématique de la congestion routière aux heures de pointe. 

C'est ainsi près de 500 km de liaisons vélos qui ont été retenues sur la métropole et dont 

l'aménagement nécessite parfois l'acquisition d'emprises foncières privées = la liaison 

Cesson-Sévigné/Betton par le Pâtis Tatelin est l'une d'entre elles. 

L'avancement des études sur cette liaison permet aujourd'hui de retenir un tracé et une 

emprise plus précise que le seul principe de cheminement jusqu'alors indiqué au PLUi.  

La création d'un emplacement réservé sur les fonciers identifiés et en attendant la réalisation 

du projet, permet de limiter la constructibilité du terrain qui ne peut plus recevoir de travaux 

non conformes au projet justifiant la servitude. En contrepartie, elle ouvre au propriétaire la 

possibilit® dôun droit de d®laissement. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP communale 

- Plans de zonage 

- Dispositions spécifiques : Liste des autres emplacements réservés 
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11. Protéger le Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 

Localisation 

Les adaptations concernent des éléments classés Patrimoine Bâti d'Intérêt Local ou des sites 

à caractère patrimonial en campagne aux lieux-dits Bas-Jussé, Nantiveul au sud du territoire 

communal et au lieu-dit de la Lande de Tizé au nord-est de la commune.  

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à intégrer ponctuellement de nouvelles protections au titre du PBIL : 

- Lieu-dit Bas-Jussé : fournil et four à pain (ouest), étable (nord), logis mixte (est), 

étable et cellier-porcherie (est et sud) évalués en 3 étoiles 

- 16, Lieu-dit Nantiveul : logis mixte évalué en 1 étoile et dépendance évaluée en 

2 étoiles 

- 15, Lieu-dit La Lande de Tizé : logis et étable accolée évalués en 1 étoile et 

grange évaluée en 2 étoiles 

Justification 

Concernant les nouvelles protections : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, une protection nouvelle au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été intégrées au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal (Voir RP tome 5). 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP métropolitaine : Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et 

Les axes de développement de la ville archipel 

- Plans de zonage  

- Dispositions spécifiques : Liste du PBIL 

- Annexes : Fiches PBIL 
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12. Prendre en compte l'avancement opérationnel d'un 
projet immobilier ï Mail de Bourchevreuil 

Localisation 

Le projet est situé au n°7 du Mail de Bourgchevreuil, dans le centre-ville de Cesson-Sévigné. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à classer le terrain du n°7 du Mail de Bourgchevreuil en zone UA1a 

comme la majeure partie du centre-ville. 

Cette modification s'accompagne également d'un changement de plusieurs règles 

applicables au terrain : 

- Pour les hauteurs, classement en H = R+2+A/C. 

- Pour le coefficient de végétalisation, classement en V = 10% (B) 

- Pour la gestion des eaux pluviales, classement en secteur d'infiltration non 

obligatoire 

 

Justification 

Le n°7 du Mail de Bourgchevreuil est classé au PLUi en vigueur en zone UE2c qui 

correspond notamment aux lotissements pavillonnaires. 

Or un petit collectif autorisé avant l'approbation du PLUi est en cours de construction sur ce 

terrain. Son implantation à l'alignement, son gabarit et sa hauteur (R+2+Attique) 

correspondent davantage à ce que l'on retrouve en zone UA1a qui couvre les parties de 

centre-ville marquées par une imbrication forte du bâti et des constructions implantées en 

bordure de rue. Ce zonage est d'ailleurs celui affectés aux terrains voisins Place des Arcades 

par exemple. 

Les nouvelles règles de hauteur et de coefficient de végétalisation définies sont adaptées au 

projet de construction en cours. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Gestion des 

eaux pluviales 
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13. Protéger les ouvrages de la ligne b du métro 

Localisation 

Ligne b du métro entre les stations Saint-Jacques-Gaîté et Cesson-ViaSilva. 

 

 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à appliquer le secteur de nécessité de service sur la ligne b du métro 

et ses abords. 

 

Justification 

Les ouvrages de la ligne b reliant la station Saint-Jacques - Gaîté jusqu'à la station Cesson-

ViaSilva sont achevés. À l'instar de la ligne a, il est nécessaire d'appliquer un secteur de 

nécessité de service sur la ligne b. Celle-ci permet de préserver les ouvrages et le tunnel 

tant pour des travaux de construction à l'aplomb ou à proximité, mais aussi pour des travaux 

sur les espaces publics dans un but de sécurité des usagers et de l'infrastructure.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Règlement littéral 

- Plans de zonage 
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14. Corriger des erreurs matérielles 

Localisation 

Trois secteurs sont concernés : à proximité du Château de Cucé au sud de la commune, au 

niveau du Pont Briand à l'est de la commune et au niveau du Grand Gué nord. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à corriger trois erreurs matérielles concernant le positionnement des 

annotations des noms de zone sur certains plans du règlement graphique. 

 

 

 

Justification 

Au niveau du Château de Cucé, le libellé de la zone NP sur le plan de zonage n°138 est mal 

positionné comme l'indique le plan de zonage n°130. Il convient d'ajouter une flèche pour 

améliorer la lecture du plan. 

Au niveau du Pont Briand, au plan de zonage n°105, la zone située sur l'emprise de la rocade 

Est ne comporte pas de nom de zone. Il s'agit d'une erreur matérielle. En effet, il s'agit de la 

zone N comme l'indique le plan de zonage simplifié de la commune.  

Au niveau du Grand Gué, au plan de zonage n°74, deux libellés N et A du nom de la zone 

sont indiqués pour la même zone située l'emprise de la rocade Est. Il s'agit d'une erreur 

matérielle. En effet, il s'agit bien d'une zone N comme l'indique le plan de zonage simplifié 

de la commune et non d'une zone A. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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15. Adapter les normes de stationnement automobile sur 
le secteur Atalante Beaulieu 

Localisation 

Le secteur concerné correspond aux abords de l'avenue de la Boulais sur la commune de 

Cesson-Sévigné et à la rive ouest de l'avenue de la Touraudais sur la commune de Rennes. 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à classer ce quartier en secteur 2 (S2) de stationnement au lieu du 

secteur 3 (S3) 

 

 

Justification 

Le PLUi définit cinq secteurs de stationnement où des normes de stationnement différentes 

sôappliquent. Leur d®limitation prend en compte la qualité de la desserte en transports en 

commun et le niveau de l'offre en équipements et commerces de proximité. 

Cesson-Sévigné est concernée par 4 des 5 secteurs de stationnement :  

- Le secteur 2 de stationnement (S2) dispose d'une offre très performante en 

transport en commun = abords du métro ligne b 

- Le secteur 3 de stationnement (S3) dispose d'une offre performante en transport 

en commun, parfois cumulée à une offre en commerces et équipements élevée 

= centre-ville de Cesson-Sévigné. 

- Le secteur 4 de stationnement (S4) dispose d'une offre performante en transport 

en commun, parfois cumulée à une offre en commerces et services de proximité 

= abords du centre-ville et axe Est-Ouest. 

- Le secteur 5 de stationnement (S5) correspond à celui o½ lôusage de la voiture 

est jugé le plus nécessaire au regard des offres existantes en transport en 

commun, en commerces et services de proximité = tous les autres secteurs 

urbains. 

Compte tenu de la performance du métro tout proche et des perspectives d'amélioration de 

la ligne C4 du bus, les normes de stationnement du secteur 2 apparaissent suffisantes pour 

répondre aux besoins des usagers et habitants du quartier.  

Cette adaptation s'inscrit par ailleurs dans un objectif plus global de lutte contre les 

dérèglements climatiques et de baisse de la motorisation des ménages. Ces objectifs 

européens et nationaux sont également retraduits dans les documents cadres métropolitains 

que sont le Plan de Déplacements Urbains et le Plan Climat Air Énergie Territorial. 

Enfin, le classement en secteur 2 de stationnement permet de clarifier les règles applicables 

aux terrains, dont plusieurs étaient à cheval sur le secteur 2 et 3 de stationnement. 
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Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer la pièce suivante du PLUi : 

- Plans thématiques : Stationnement 
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CHANTEPIE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Adapter le projet urbain de Loges-Logettes 

2 _ Adapter le projet urbain de Cézembre 

3 _ Permettre une densification mesurée des Villages 

Sud 

4 _ Protéger le paysage des Villages Ouest 

5 _ Adapter les normes de stationnement automobile 

sur certains quartiers 

6 _ Corriger des erreurs matérielles 
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1. Adapter le projet urbain de Loges-Logettes 

Localisation 

Le secteur Loges-Logettes est situé à l'ouest de la zone agglomérée de Chantepie. Ce site 

d'un peu moins de 30 ha est délimité par la route de Chateaugiron à l'est et par la voie ferrée 

Rennes-Châteaubriant à l'ouest. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste ¨ cr®er un p®rim¯tre de constructibilit® limit®e sur 3 ´lots au cîur 

du secteur des Logettes et de compléter le projet de maillage viaire : ajout d'un principe de 

voie de circulation à créer entre la rue des Logettes à l'Ouest et la route de Chateaugiron à 

l'Est et prolongement de la rue du Courtil vers le sud. 

La règle des hauteurs est également adaptée sur le secteur : elle n'est plus règlementée au 

plan thématique des hauteurs. En contrepartie, l'Orientation d'Aménagement et de 

Programmation (OAP) de quartier "De la Porte des Loges au Logettes" est complétée sur le 

volet des hauteurs sous la forme d'objectifs qualitatifs : 

- Principe de dégressivité des hauteurs entre le nord (R+6+Attique/comble/étage 

partiel) et le sud (R+1+Attique/comble/étage partiel) du secteur Loges-Logettes. 

- Principe de variété des épannelages et des formes urbaines sur le secteur 

Loges-Logettes 

 

Justification 

Le secteur des Loges et des Logettes est un secteur stratégique pour le développement 

urbain de Chantepie avec un potentiel à terme d'au moins 1000 nouveaux logements et des 

surfaces tertiaires et commerciales complémentaires. 

Les études réalisées précédemment ont permis de définir un cadre programmatique et 

d'aménagement global qui s'est traduit par une ouverture des droits à construire au PLUi. 

Depuis deux premiers projets immobiliers sont en étude (ancienne emprise STEF) ou en 

phase opérationnelle (projet Kerloges). 

En parallèle, de nouveaux enjeux doivent être pris en compte : 

- L'accessibilité au secteur qui reste problématique = de nouvelles études sont en 

cours par Rennes Métropole, notamment concernant les transports en commun. 

- L'articulation du secteur Loges-Logettes avec le secteur Val Blanc à l'ouest et le 

tissu urbain cantepien à l'est = un projet plus global et plus cohérent est en cours 

de réflexion à travers le classement d'intérêt métropolitain du site de la Porte du 

Bois de Soeuvre en conseil métropolitain du 27/01/2022. 

Afin de répondre à ses enjeux, il est nécessaire de reprendre les études urbaines sur le 

secteur.  

L'instauration d'un périmètre de constructibilité limitée sur les terrains n'ayant pas encore fait 

l'objet de mutations et présentant des enjeux forts de maillage et de recomposition foncière, 

permettra ainsi de temporiser leur évolution le temps que les conclusions des études 

complémentaires soient connues. 

D'une durée maximum de 5 ans, la disposition limite les droits à construire, mais des 

extensions limitées des constructions existantes sont toutefois possibles dans le respect des 

règles de la zone concernée et dans la limite de certains seuils : 

- Emprise au sol maxi 10 % de la surface du terrain 
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- et surface de plancher autorisée inférieure ou égale à 30 m² pour les 

constructions à destination d'habitation et 50 m² pour les autres destinations, 

Les travaux ayant pour objet la réhabilitation ou la restructuration des constructions 

existantes (*) sont autorisés. 

Par ailleurs, au regard des deux premiers projets immobiliers en cours, il apparait qu'en 

matière de hauteur et de gabarit, l'approche règlementaire et normative démontre ses limites 

et peut se traduire par une tendance à l'uniformisation de la ville. Le recours à l'OAP de 

quartier, qui s'instruit dans un rapport de compatibilité, permet de lever ce biais. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Rapport de présentation : Tome 5 

- OAP de quartier "De la porte des Loges aux Logettes" 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs 
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2. Adapter le projet urbain de Cézembre 

Localisation 

La zone d'activités de Cézembre est située au sud de la zone agglomérée de Chantepie, en 

bordure de la route de Chateaugiron. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste adapter le plan des hauteurs : 

- H = R+1+C/P sur les n° 4, 6 et 8 rue de Cézembre. 

- H = R+1+A/C sur les n°32, 34 et 36 rue du Bois et le numéro 20 rue de 

Cézembre.  

- H = R+2+A/C/P sur le reste de la zone de Cézembre 

Par ailleurs, les règles applicables aux terrains des n°32, 34 et 36 rue du Bois et le numéro 

20 rue de Cézembre sont modifiés : 

- Zonage : classement en zone UE3 

- Coefficient de végétalisation : V = T1 (B) 

- Exclusion du périmètre de l'OAP de quartier "Cézembre" 

Enfin, à l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) de quartier "Cézembre", 

le principe de desserte est modifié au niveau de l'aire de retournement de la rue de 

Cézembre. 

 

Justification 

Le secteur de Cézembre est une ancienne zone d'activités en cours de renouvellement 

urbain et de mutation vers du logement. Son aménagement est encadré par une Orientation 

d'Aménagement et de Programmation de quartier. 

Le parti pris d'aménagement prévoit des hauteurs des nouvelles constructions plus basses 

à l'ouest, en transition avec le quartier des Deux Ruisseaux. Cet objectif est actuellement 

indiqué à l'OAP sans délimitation précise. Les évolutions des hauteurs au plan graphique 

permettront de mieux formaliser l'objectif de transition. Par ailleurs, l'ajout de l'étage partiel 

dans la liste des sommets possibles des futures constructions permet d'apporter une 

souplesse architecturale et de mieux travailler les principes de failles et percées visuelles 

déjà indiqués à l'OAP de quartier. 

Concernant les n°32, 34 et 36 rue du Bois et le numéro 20 rue de Cézembre, la modification 

permet de mettre des règles plus adaptées à la réalité du projet (maisons individuelles). 

Concernant le principe de desserte modifié, il permettra un aménagement moins routier que 

l'existant. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier "Cézembre" 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Périmètres des 

OAP 
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3. Permettre une densification mesurée des Villages Sud 

Localisation 

Les Villages Sud sont situés au sud de la zone agglomérée de Chantepie, en limite de la 

commune de Vern-sur-Seiche. Ils comprennent les secteurs de la Heuzanne, du Haut et Bas 

Pâtis, de la Maingretais et de la Planche. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à créer une nouvelle servitude de localisation de voirie (v25) sur les 

terrains situés en rive nord de la rue de la Maingretais et à l'ouest des anciennes serres 

horticoles. Sa description est la suivante : 

- Destination = voirie secondaire 

- Caractéristiques = création d'une voie de desserte de 6 m de large 

- Localisation = depuis la rue de la Maingretais 

Par ailleurs le coefficient de végétalisation des secteurs de la Heuzanne et de la Maingretais 

est modifié : V = 70 % (B) 

 

 

Justification 

Par délibération du 18 septembre 2020, la commune de Chantepie a pris en considération 

le projet d'aménagement des Villages Sud-Est. Cet outil lui permet ainsi de sursoir à statuer 

sur des projets de constructions susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse 

la réalisation de l'opération d'aménagement et ce le temps que les conclusions des études 

soient connues. 

Les objectifs port®s sur les Villages Sud sont notamment de mettre en îuvre un 

renouvellement urbain et une densification respectueuse du contexte paysager et patrimonial 

du secteur. 

L'abaissement du coefficient de végétalisation à 70 % contre 80% actuellement permet de 

répondre à cet objectif de densification mesurée et respectueuse du caractère paysager du 

quartier. 

Il s'agit également de proposer un maillage viaire permettant une desserte cohérente du 

secteur et sécurisée. 

À ce titre, les terrains situés au nord de la rue de la Maingretais et actuellement classés en 

zone UE3 présentent des potentiels de division importants en fond de terrains qu'il convient 

d'organiser. En effet, en l'absence de voirie de desserte collective, le risque est d'avoir des 

divisions de terrain spontanées avec comme corollaire une multiplication des accès 

individuels sur la voirie existante. 

La mise en place d'une servitude de voirie dans cet îlot permettra d'avoir une voie de desserte 

commune sur laquelle pourront être mutualisés les futurs accès. Le recours à la servitude de 

localisation plutôt qu'à l'emplacement réservé permet de conserver une souplesse dans le 

tracé précis de cette future voie de desserte. Cette disposition ouvre un droit de délaissement 

aux propriétaires impactés. 
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Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Coefficient de végétalisation 

- Dispositions spécifiques : Liste des servitudes de localisation 
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4. Protéger le paysage des Villages Ouest 

Localisation 

Les Villages Ouest de Chantepie sont situés à l'ouest de la commune. Il s'agit des hameaux 

de la Martinière, du Hill et de la Noé des Chassiers. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à créer au plan de zonage de nouvelles protections en Espace Boisé 

Classé (EBC) et Espace d'Intérêt Paysager et Écologique (EIPE) : 

- Trois EBC ponctuels sur des arbres (chênes et tilleul) situés aux numéros 39 Le 

Tertre et 38 La Noë des Chassiers. 

- Des EIPE surfaciques sur une partie des jardins et boisements situés au numéro 

41 Le Tertre, 34, 36, 38, 47 et 53 La Noë des Chassiers. 

- Des EIPE linéaires sur les haies situées sur les parcelle C 492, C 901, C 961, C 

962, C 963, C 964 au niveau de la Martinière et des Faroulais. 

 

Justification 

Les protections paysagères créées visent à préserver l'ambiance végétalisée des villages 

ouest. En effet, la constructibilité offerte sur ces secteurs peut, en l'absence de protections 

des sujets ou espaces paysagers les plus intéressants, se traduire par leur suppression et 

la perte du caractère vert et paysager des villages.  Les protections ajoutées concernent 

ainsi des arbres isolés de grande qualité ainsi que des parties de jardins, parcs ou 

boisements dont l'ensemble participent à la qualité paysagère des villages ouest. 

Sur la Martinière et les Faroulais, les haies protégées participe du paysage bocager typique 

du bassin rennais.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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5. Adapter les normes de stationnement automobile sur 
certains quartiers 

Localisation 

Les secteurs concernés sont : 

- La zone de Loges Logettes située à l'ouest de la zone agglomérée de Chantepie 

et comprise entre la route de Chateaugiron à l'est et la voie ferrée Rennes-

Châteaubriant à l'ouest. 

- Le secteur d'Hallouvry est situé dans la partie nord de la zone agglomérée 

cantepienne, à environ 700 m du centre-ville, entre la rue d'Hallouvry au Nord, le 

parc Dolto au Sud et l'allée de la Chapellenie à l'Est. 

- Le quartier du Chêne Roux et la zone de Cézembre situés au Sud de la zone 

agglomérée. 

 

 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à classer ces trois quartiers en secteur 4 (S4) de stationnement 

avec les normes logement suivantes :  

- 1,7 Autre Logement (AL) et 1 Logement Locatif Social (LLS) pour Cézembre et 

Hallouvry 

- 1,5 Autre Logement (AL) et 1 logement Locatif Social (LLS) pour Loges Logettes 

 

Justification 

Le PLUi définit cinq secteurs de stationnement où des normes de stationnement différentes 

sôappliquent. Leur d®limitation prend en compte la qualit® de la desserte en transports en 

commun et le niveau de l'offre en équipements et commerces de proximité. 

Chantepie est concernée par 3 des 5 secteurs de stationnement :  

- Le secteur 3 de stationnement (S3) dispose d'une offre performante en transport 

en commun, parfois cumulée à une offre en commerces et équipements élevée 

= centre-ville de Chantepie. 

- Le secteur 4 de stationnement (S4) dispose d'une offre performante en transport 

en commun, parfois cumulée à une offre en commerces et services de proximité 

= abords du centre-ville et la ligne C1 jusqu'au Bocage Citadin. 

- Le secteur 5 de stationnement (S5) correspond ¨ celui o½ lôusage de la voiture 

est jugé le plus nécessaire au regard des offres existantes en transport en 

commun, en commerces et services de proximité = tous les autres secteurs 

urbains. 

Compte tenu de la performance de la ligne de bus 13 et des perspectives d'amélioration, le 

périmètre du secteur 4 (S4) de stationnement est élargi aux quartiers Hallouvry et Loges 

Logettes. Ces deux quartiers sont en effet traversés par la ligne 13 et suffisamment proches 

du cîur de ville pour justifier d'y abaisser la norme de stationnement automobile. De 

nombreux logements étant prévus dans ces secteurs à l'horizon 2035, cette évolution de la 

norme permettra d'accompagner le changement en matière de déplacements alternatifs à la 

voiture solo. 
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Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans thématiques : Stationnement 

 

6. Corriger des erreurs matérielles 

Localisation 

Huit secteurs sont concernés :  

- Au niveau de la rocade de Rennes Métropole 

- Au nord du hameau de la Martinière 

- Au niveau de l'allée de la Jaunais 

- Au niveau de l'allée Françoise Dolto 

- Au niveau de l'avenue d'Auvergne 

- À proximité du secteur Cézembre 

- À l'ouest du lieu-dit du Portail 

- À l'ouest du lieu-dit de la Chevalerais 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à corriger plusieurs erreurs matérielles concernant le 

positionnement des annotations sur certains plans du règlement graphique. 
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Justification 

Au niveau de la rocade sud de Rennes, au plan de zonage n°129, l'emprise de la rocade ne 

comporte pas de nom de zone. Or, il s'agit de la zone N comme l'indique le plan de zonage 

simplifié de la commune.  

Au nord du hameau de la Martinière, au plan de zonage n°137, un secteur ne comporte pas 

de nom de zone. Or il s'agit d'une zone Ah comme l'indique le plan de zonage simplifié de la 

commune.  

Au niveau de l'allée de la Jaunais, au plan de zonage n°137, deux libellés Ne et UE2c sont 

indiqués pour la même zone. Il s'agit d'une erreur matérielle. En effet, il s'agit bien d'une zone 

UE2c comme l'indique le plan de zonage simplifié de la commune et non d'une zone Ne. 

Au niveau de l'allée Françoise Dolto, le libellé de la zone UC2 sur le plan de zonage n°138 

est mal positionné comme l'indique le plan de zonage simplifié de la commune. Il convient 

d'ajouter une flèche pour améliorer la lecture du plan. 

Au niveau de l'avenue d'Auvergne, le libellé de la zone Ne sur le plan de zonage n°138 est 

mal positionné comme l'indique le plan de zonage simplifié de la commune. Il convient 

d'ajouter une flèche pour améliorer la lecture du plan. 

Au niveau du secteur Cézembre, le libellé de la zone Ne sur le plan de zonage n°138 est 

mal positionné comme l'indique le plan de zonage simplifié de la commune. Il convient 

d'ajouter une flèche pour améliorer la lecture du plan. Par ailleurs, deux libellés UO1 et UE2c 

sont indiqués pour la même zone sur le plan n°147. Or, il s'agit bien d'une zone UO1 comme 

l'indique le plan de zonage simplifié de la commune et non d'une zone UE2c. 

À l'ouest du lieu-dit le Portail, l'annotation d'un numéro d'Emplacement Réservé (ER) sur le 

plan de zonage n°147 est une erreur matérielle. En effet, le n°138 d'ER indiqué sur ce plan 

correspond à l'ER situé sur la planche graphique voisine (plan n°146). 

À l'ouest du lieu-dit de la Chevalerais, au plan de zonage n°148, un secteur ne comporte pas 

de nom de zone. Il s'agit d'une erreur matérielle. En effet, il s'agit de la zone N comme 

l'indique le plan de zonage simplifié de la commune. 

 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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CHARTRES-DE-BRETAGNE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Implantation d'un projet de service rond-point Croix aux 

Potiers 

2 _ Adapter le projet urbain sur le secteur des Longues 

Hayes/Chemin du Chat qui Danse 

3 _ Densifier le secteur de l'étang de la Marionnais tout en 

préservant les enjeux écologiques et de mobilité douce 

4 _ Augmenter les droits à construire sur les parcelles du 

projet avenue de Gaulle/rue des Vieux Fours 

5 _ Permettre la densification du secteur allée Notre Dame 

6 _ Ouvrir à l'urbanisation les phases 3 et 4 de la ZAC des 

Portes de la Seiche 

7 _ Permettre le renouvellement urbain de la place de la Mairie 

8 _ Verser au PLUi la Charte Architecturale, Paysagère et 

Environnementale (sur tout le territoire de la commune). 

9 _ Prendre en compte le projet de valorisation du site de 

Lormandière 
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1. Implantation d'un projet de service rond-point Croix aux 
Potiers 

Localisation 

Le secteur concerné par la modification se situe au nord-est du bourg en frange est de la 

ZAE de la Croix aux Potiers. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification permet la réalisation d'un projet immobilier à vocation de santé sur le secteur 

du rond-point de la Croix aux Potiers et d'adapter le zonage réglementaire pour rendre 

possible les sous destinations adéquates, notamment du bureau et du service. 

 

Justification 

Cette modification du zonage vise à valoriser et à densifier ce secteur qui aujourd'hui 

accueille la maison des associations et des parkings. Afin de permettre à des projets 

économiques privés de se développer dans les domaines du tertiaire ou des services la 

commune souhaite faire évoluer le zonage, tout en préservant une qualité paysagère et 

environnementale sur le secteur. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 
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2. Adapter le projet urbain sur le secteur des Longues 
Hayes/Chemin du Chat qui Danse 

Localisation 

Le secteur concerné par la modification se situe au sur les franges est et ouest du chemin 

des longues Hayes, à l'est du bourg de la commune.  

 

 

Présentation de la modification 

Cette modification porte sur l'évolution du zonage, des hauteurs et du coefficient de 

végétalisation, ainsi que la mise en place de nouvelles protections paysagères et d'accès 

automobile au secteur.  

 

Justification 

Il s'agit de permettre la densification du secteur tout en restant sur des formes urbaines de 

maisons individuelles et d'augmenter les possibilités constructives notamment en lien avec 

l'opération sur le chemin du chat qui danse. Enfin la dimension paysagère et 

environnementale du secteur doit être préservée et renforcée. 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 

- Dispositions spécifiques : Liste des autres emplacements réservés, liste des 

servitudes de localisation 
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3. Densifier le secteur de l'étang de la Marionnais tout en 
préservant les enjeux écologiques et de mobilité douce 

Localisation 

Le secteur concerné par la modification se situe au pourtour de l'étang de la Marionnais au 

sud-ouest de la zone agglomérée de la commune. 

 

 

Présentation de la modification 

Cette modification porte sur l'évolution du zonage et la mise en place de nouvelles 

protections paysagères. 

 

Justification 

Il s'agit de permettre l'implantation de nouveaux logements tout en conservant les 

caractéristiques naturelles du site et le rôle de mobilités douces inter quartiers. 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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4. Augmenter les droits à construire sur les parcelles du 
projet avenue de Gaulle/rue des Vieux Fours 

Localisation 

Le secteur concerné par la modification se situe à l'intersection de l'avenue de Gaulle avec 

la rue des Vieux Fours, à l'ouest de la zone agglomérée de la commune. 

 

 

 

Présentation de la modification 

Cette modification porte sur l'évolution du plan des hauteurs afin d'augmenter les droits à 

construire. 

Justification 

Au regard du projet de construction d'un immeuble collectif sur le secteur, les droits à 

construire sont augmentés, notamment en terme de hauteur des constructions et ce, afin 

d'être en cohérence avec le projet situé de l'autre côté de l'avenue de Gaulle. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans thématiques : Hauteurs 
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5. Permettre la densification du secteur allée Notre Dame 

Localisation 

Le secteur concerné par la modification se situe directement à l'ouest de l'allée Notre Dame. 

En cîur d'ilot, il est encadr® par au nord la rue Antoine Chatel, ¨ l'ouest l'avenue de la 

Chapelle et à l'est le boulevard de l'Europe. 

 

 

Présentation de la modification 

Cette modification porte sur l'adaptation du zonage sur le secteur afin de permettre à des 

constructions de maisons individuelles de s'implanter en cîur d'ilot. Il s'agit également 

d'adapter le coefficient de végétalisation en adéquation avec ce souhait de densification et 

de prévoir les accès via l'allée notre dame. 

Justification 

Au regard de la morphologie urbaine du secteur concerné, la modification rend possible 

l'implantation d'habitations individuelles en cîur d'ilot tout en pr®servant les intimit®s de 

chacun, tout en mutualisant les accès afin d'éviter une multiplication des parcelles en 

drapeaux. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Coefficient de végétalisation 
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6. Ouvrir à l'urbanisation les phases 3 et 4 de la ZAC des 
Portes de la Seiche 

Se reporter au Tome 7 Volume 1 Partie 3 : Les modifications d'enjeux métropolitains/ 

A- Ouverture à l'urbanisation de zones 2AU. 

 

 

7. Permettre le renouvellement urbain de la place de la 
Mairie 

Localisation 

Le secteur concern® par la modification se situe en plein cîur de la commune et concerne 

la place centrale de Chartres-de-Bretagne 

 

 

Présentation de la modification 

Cette modification porte sur l'adaptation des hauteurs et du secteur de mixité sociale afin de 

permettre le projet de renouvellement de la place de la Mairie. 

 

Justification 

Suite à l'étude urbaine menée par la commune et son prestataire l'Atelier du Canal sur le 

renouvellement urbain de l'axe de Poterie/Antoine Chatel, il s'agit ici de prolonger cette 

dynamique afin de permettre à la place de la mairie d'évoluer pour se réinventer. Il faut 

désormais permettre d'accueillir de nouvelles constructions mixant bureaux, commerces et 

logements îuvrant au dynamisme du centre-bourg et à l'amélioration de la qualité de vie 

des chartrains et inscrire le projet dans les mobilités de demain.  

Afin de concrétiser ce projet, il a été décidé d'augmenter de façon limité les hauteurs sur le 

secteur pour permettre un peu plus de densité et de permettre une programmation sociale 

plus souple en faveur d'une majorité de logement libre pour favoriser l'accession à une 

population plus âgée. Enfin la règle de stationnement est également revue à la baisse avec 

la création d'un périmètre dérogatoire, au regard notamment des capacités existantes des 

stationnements publics aux pourtours de l'opération 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans thématiques : Hauteurs, Mixité sociale, Stationnement 
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8. Verser au PLUi la Charte Architecturale, Paysagère et 
Environnementale 

Localisation 

Tout le territoire communal est concerné. 

 

Présentation de la modification 

Cette modification porte sur la création d'un guide de recommandations. 

 

Justification 

En 2021, la Commune de Chartres de Bretagne a souhait® se doter dôune Charte 

Architecturale, Paysag¯re et Environnementale, applicable sur lôensemble de son territoire. 

£labor®e conjointement avec lôALEC (Agence de lô£nergie et du Climat du Pays de Rennes), 

le Service Urbanisme de la Ville et les Élus, ce document est un véritable outil 

dôam®nagement et dôembellissement pour la Commune et les projets qui sôy d®veloppent. Le 

PLUi reprend cette Charte pour la verser en tant que guide de recommandations au sein du 

document d'urbanisme. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Règlement littéral : Guide de recommandations 

 

9. Prendre en compte le projet de valorisation du site de 
Lormandière 

Localisation 

Les adaptations concernent des éléments classés Patrimoine Bâti d'Intérêt Local (PBIL) sur 

le site à caractère patrimonial de Lormandière et ses abords. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à intégrer ponctuellement de nouvelles protections au titre du PBIL : 

- Lieu-dit Lormandière : halles, cheminée, forges, salle d'expédition, salle de 

fabrication et dépendance évalués en 3 étoiles. 

La modification consiste à faire évoluer le classement PBIL à la hausse suite à la réévaluation 

du niveau dôint®r°t patrimonial des ®l®ments suivants : 

- Lieu-dit Lormandière : usine à chaux n°6424 réévalué de 2 à 3 étoiles, logis 

n°6144 réévalué de 1 à 2 étoiles 
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- Lieu-dit La Butte : logis mixte n°26598 et dépendance n°6115 réévalués de 2 à 

3 étoiles. 

En outre, la modification consiste à proposer les protections complémentaires suivantes : 

- Lieu-dit Lormandière : identification d'un ensemble urbain de type "composition 

urbaine, paysagère et architecturale" sur l'ensemble bâti et paysager de l'ancien 

site des fours à chaux, en complément de la réévaluation des protections 

patrimoniales au titre du Patrimoine bâti d'intérêt local. 

 

Justification 

Concernant les nouvelles protections ensembles urbains : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial du secteur site à caractère patrimonial des anciens fours 

à chaux de Lormandière, à l'échelle de l'ensemble bâti et à l'échelle de la composition 

paysagère et architecturale du site, une protection nouvelle au titre des ensembles urbains 

de type "composition urbaine, paysagère et architecturale" a été intégrée au PLUi à partir 

des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche croisant enjeux 

patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5).  

Concernant les nouvelles protections PBIL : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, une protection nouvelle au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été intégrées au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal (Voir RP tome 5). 

Concernant les modifications de classement à la hausse PBIL : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, la protection existante au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été réévaluée au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5). 

 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP métropolitaine : Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et 

Les axes de développement de la ville archipel 

- Plans de zonage 

- Dispositions spécifiques : Liste du PBIL et ensembles urbains 

- Annexes : Fiches PBIL et ensembles urbains 
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CHAVAGNE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Actualiser le projet ZAC Quartier de La Touche 

2 _ Château de la Sillandais classé en Monument Historique 

3 _ Revoir certaines dispositions en centre-bourg et en frange de 

la ZAC Quartier de la Touche 

4 _ Revoir la marge de recul sur la RD 34 

5 _ Conforter la vocation équipement du cimetière 

6 _ Développer des relais de mobilité sur la seconde ceinture 

7 _ Élargir les possibilités d'évolution du secteur des Confluences 

8 _ Mieux intégrer les objectifs de composition des quartiers des 

"Clôtures" et de la "Croix Blanche" 

9 _ Permettre le développement d'activités liés à la transformation 

de produits agricoles locaux au lieudit Les Petits Chapelais 

10 _ Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 

11 _ Modification du plan de zonage pour adapter le périmètre du 

Plan de Prévention du Risque Inondations (PPRi) 
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1. Actualiser le projet ZAC Quartier de La Touche 

Localisation 

Cette opération est située au sud du centre-bourg. Ce site est bordé au nord et à l'ouest par 

la RD 21, à l'est par le chemin de l'Egacé, et au sud par un vaste boisement (la Sillandais).  

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à prendre en compte l'actualisation du projet de la ZAC La Touche, 

à savoir :  

- L'évolution de l'OAP de quartier ZAC La Touche pour intégrer un tracé viaire avec 

notamment une liaison entre le secteur est (la Touche) et le secteur central 

(Confluences) au sud. 

- La définition d'un maillage viaire interne d'un secteur central, cohérent avec la 

trame verte et bleue du projet ainsi qu'un maillage viaire du secteur central 

connecté en deux points principaux sur la RD21. 

Le secteur à dominante équipement au nord-ouest des Confluences est supprimé, cet 

espace étant d®di® ¨ lôaccueil de logements. 

Le plan des hauteurs évolue en R+3 en partie sud de la ZAC et en R+3+A/C/P au nord (en 

connexion avec le centre-bourg) en remplacement de l'actuelle R+2+A/C. 

Les normes de stationnement, actuellement à 1,6 places par logement (hors logements 

aid®s) sur lôensemble du secteur central des Confluences seront port®es ¨ 1 place par 

logement. 

Le Règlement Littéral est modifié pour autoriser les clôtures types ganivelles. 

 

Justification 

Suite aux études complémentaires menées depuis 2019 sur le secteur central de la ZAC 

(dénommé "Confluences") afin de répondre aux objectifs de production de logements tels 

que définis par le Programme Local de l'Habitat (adaptation du plan-masse), aux modalités 

de déplacements établies en cohérence avec le maillage existant et aux contraintes 

environnementales du site (zone de remblai, zone humide, modalités de gestion des eaux 

pluvialesé), des adaptations r¯glementaires sont nécessaires. 

Les modifications sont les suivantes :  

- Int®gration dôun trac® viaire en cohérence avec le plan masse du secteur central 

avec notamment :  

Á Une liaison entre le secteur Est (la Touche) et le secteur central 

(Confluences) au Sud sous forme de cheminement piéton/cycle, et non une 

liaison structurante, pour pr®server lôespace vert central aménagé sous 

forme de parc ; 

Á Un maillage viaire interne du secteur central cohérent avec la trame verte et 

bleue du projet ; 
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Á Un maillage viaire du secteur central connecté en deux points principaux sur 

la RD 21. 

- Une suppression du secteur à dominante équipement au Nord-Ouest des 

Confluences : cet espace est d®di® ¨ lôaccueil de logements, lôextension de 

lô®cole priv®e sô®tant r®alis®e au sein de son emprise. 

- Une adaptation des hauteurs afin de régulariser la règle au regard des projets 

déjà réalisés (et autorisés par le PLU précédent) car des hauteurs de R+3 

existent déjà au sein de la ZAC, et permettre une plus grande diversité 

architecturale. Ainsi, l'actuelle R+2+A/C est remplacée par une hauteur 

maximale de :  

Á R+3 en partie sud de la ZAC,  

Á R+3+A/C/P au nord (en connexion avec le centre-bourg) ; la notion de "P" 

("étage partiel") est définie au règlement littéral et permet une variété 

supplémentaire dans le traitement du dernier niveau au-delà de la hauteur 

de façade autorisée. 

- Une adaptation des normes de stationnement : en effet, la norme stationnement 

en vigueur est de 1 place pour les logements financés par un prêt de l'État (LLS) 

et de 1,6 places pour les autres logements (AL) sur lôensemble du secteur central 

des Confluences. Au regard de la densité et des programmes prévus sur les 

secteurs Nord-Ouest et Nord-Est de cette partie centrale du projet, en accroche 

immédiate du centre-bourg, il est proposé que la norme de stationnement sur 

ces secteurs soit portée à 1 place pour les autres logements (AL). Cette demande 

est coh®rente avec les r¯gles en vigueur sur les autres secteurs de lôop®ration 

en accroche immédiate avec le centre-bourg et ayant une densité plus grande.  

- Pour autoriser les ganivelles, le Règlement littéral évolue et cela fait l'objet des 

modifications applicables à tout le territoire concernant les clôtures. 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier 

- Règlement Littéral 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Stationnement 
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2. Château de la Sillandais classé en Monument 
Historique 

Localisation 

Le Château de la Sillandais est situé à environ 1 km au sud de la partie urbanisée de 

Chavagne. 

 

 

Présentation de la modification 

Suite à l'inscription des bâtiments au titre des Monuments Historiques (MH), la modification 

consiste à supprimer du plan de zonage les éléments initialement identifiés au titre du 

Patrimoine Bâti d'Intérêt Local (PBIL) pour les remplacer par un symbole MH. 

 

 

 

Justification 

Suite au classement du Manoir de la Sillandais comme Monument Historique, les bâtiments 

concernés ne doivent plus être identifiés en PBIL mais comme MH : suppression des PBIL 

n°5901, 5902, 5903, 5904. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification impacte les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP métropolitaine : Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et 

Les axes de développement de la ville archipel 

- Plans de zonage  

- Dispositions spécifiques : Liste du PBIL 

- Annexes : Fiches PBIL 
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3. Revoir certaines dispositions en centre-bourg et en 
frange de la ZAC Quartier de la Touche  

Localisation 

Le secteur concerné est le centre-bourg en général et la frange nord de l'église, laquelle a 

fait l'objet d'une réflexion visant à favoriser l'intensification urbaine et l'optimisation du foncier 

(démarche "Habitat Innovant"). 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à revoir les normes de stationnement du centre-bourg en général et 

de la frange nord de l'église, sur le périmètre ayant fait l'objet de la réflexion "Habitat 

Innovant" en particulier. Sur le centre-bourg la norme de 1,5 places / logements est réduit à 

1 place / logement (Autres logements). 

Sur le secteur d'étude "Habitat Innovant" la norme de 1 place / logement est réduit de 0,5 

place / logement (Logements Locatifs Sociaux LLS).  

 

Justification 

Afin de permettre la concrétisation de l'intensification souhaité du centre-bourg dans un 

objectif d'optimisation du foncier, et de permettre des formes urbaines et architecturales 

innovantes en centre bourg, il est prévu de faire évoluer les normes de stationnements vers 

des normes plus adaptées et en adéquation avec un parcellaire très contraint. 

Ainsi, les obligations en matière de normes de stationnement sont réduites pour la catégorie 

"autres logements" (AL) :  

- Sur le centre-bourg actuellement, la norme est de 1,5 places / logements : il est 

proposé de la réduire à 1 place / logement. 

- Sur le secteur d'étude "Habitat Innovant" actuellement la norme est de 1 place / 

logement : il est proposé de la réduire à 0,5 place / logement (comme pour les 

Logements Locatifs Sociaux (LLS)).  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans thématiques : Stationnement 
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4. Revoir la marge de recul sur la RD 34 

Localisation 

La portion de la route départementale 34 concernée est située entre le giratoire d'entrée de 

ville sur la seconde ceinture et la limite communale avec Mordelles. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à revoir la disposition relative à la marge de recul sur la RD 34 et 

propose une réduction de la marge de recul à 25 m au sein des zones urbaines.  

Cette marge de recul est une disposition graphique de composition urbaine et non une marge 

de recul "Loi Barnier". 

Justification 

Une marge de recul existe actuellement sur cette portion de RD 34 qui longe le bourg au 

nord. Elle est de 50 m par rapport à l'axe ou de 75 m selon les sections et ne concerne que 

la commune de Chavagne (pas de continuité sur Mordelles). 

Dans cette marge, les extensions des constructions existantes ou la construction d'annexes 

sont interdites ou contraintes. 

La RD 34 va faire l'objet, dans les années à venir, d'aménagements visant à réduire la vitesse 

sur cette portion de voirie. 

La réduction de la marge de recul sur ce secteur va contribuer à optimiser l'utilisation du 

foncier sur des terrains déjà bâtis (urbanisation antérieure aux années 1990) tout en 

n'augmentant pas les nuisances liées à la circulation sur cette portion de voirie vouée à 

s'apaiser. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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5. Conforter la vocation équipement du cimetière 

Localisation 

Le cimetière est situé au centre-bourg de Chavagne, au sud de la Mairie et de l'église. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à étendre le zonage du cimetière car il est actuellement à cheval 

sur deux zones centre bourg (UA1c) en zone opérationnelle (1AUO1 ZAC La Touche). Il est 

donc proposé de corriger cette erreur et d'intégrer l'ensemble du cimetière en zone UG2b au 

plan de zonage. 

Le coefficient de végétalisation sur la partie nord du cimetière à V=10% évolue pour devenir 

"RL" (règles qualitatives définies au règlement littéral).  

Les hauteurs évoluent également pour devenir R+3+A/C/P.  

Les normes de stationnement sont intégrées à celle du centre-bourg (1 place / logement).  

 

 

Justification 

Le site du cimetière est aujourd'hui à cheval sur deux zonages différents, en zone centre 

bourg (UA1c) en zone opérationnelle (1AUO1 ZAC La Touche). En effet, il ne fait l'objet 

d'aucun projet de réaménagement et son statut de cimetière doit être affirmé.  

Sa vocation d'équipement est confortée par un zonage adapté par une zone UG2b et non 

une partie en UA1c et l'autre partie en 1AUO1.  

Le coefficient de végétalisation sur la partie nord du cimetière à V=10% passe à la 

réglementation prévu dans le Règlement Littéral. Sur le secteur du cimetière, on porte les 

hauteurs à R+3+A/C/P pour la mise en cohérence des Hauteurs sur le périmètre de la ZAC 

La Touche. Les normes de stationnement sont intégrées à celle du centre-bourg (1 place / 

logement).  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Périmètres des 

OAP, Stationnement 

 

  



PLUi Rapport de présentation  Exposé des évolutions 

Chavagne Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 109 

 

6. Développer des relais de mobilité sur la seconde 
ceinture 

Localisation 

Le projet est situé au niveau de l'échangeur entre la seconde ceinture de Rennes (RD 34) et 

la RN 24 Rennes/Lorient (parcelle ZA 145). 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à inscrire un emplacement réservé n°725 sur le foncier concerné 

par le projet. 

La superficie de la réserve est de 5 112 m² et son bénéficiaire est Rennes Métropole. 

Par ailleurs, le schéma de l'OAP communale de Chavagne est complété. 

 

Justification 

Le Plan de Déplacements Urbains de Rennes Métropole a été approuvé le 31 janvier 2020. 

Le développement du covoiturage est un des leviers importants pour réduire le trafic routier, 

et donc améliorer la qualité de l'air et limiter la production de gaz à effet de serre. Le PDU 

fixe ainsi dans sa priorité à un objectif de covoiturer chacun au moins un jour sur cinq pour 

les déplacements domicile - travail. Cela correspond à une évolution du covoiturage passant 

de 6 % à 20 %.  

Pour atteindre cet objectif, le PDU prévoit notamment : 

- La réalisation de voies réservées aux covoitureurs et au bus sur la plupart des 

grandes pénétrantes d'agglomération à 2x2 voies.  

- La réalisation en amont de ces voies de relais de mobilité correspondant à des 

parkings pouvant aller jusqu'à 200 places.  

La route de Lorient (RN 24) fait partie des pénétrantes où il est projeté la réalisation de voies 

dédiées. L'échangeur avec la seconde ceinture (RD 34) a quant à lui été identifié comme 

stratégique pour assurer l'organisation du covoiturage et le stationnement des véhicules.  

L'avancement des études permet aujourd'hui de retenir une localisation et une emprise 

précise. 

La création d'un emplacement réservé sur les fonciers identifiés et en attendant la réalisation 

du projet, permet de limiter la constructibilité du terrain qui ne peut plus recevoir de travaux 

non conformes au projet justifiant la servitude. En contrepartie, elle ouvre au propriétaire la 

possibilit® dôun droit de d®laissement. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP communale 

- Plans de zonage 

- Dispositions spécifiques : Liste des autres emplacements réservés 
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7. Élargir les possibilités d'évolution du secteur des 
Confluences  

Localisation 

Le secteur des Confluences est situé au centre de la ZAC de la Touche, au sud du bourg. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à faire évoluer le plan de zonage pour passer de 1AUG2b en 1AUO1 

et modifier les hauteurs en cohérence avec les adaptations proposées au sein de la fiche 1 

de la présente adaptation du PLUi (actualisation du projet de la ZAC de La Touche).  

De même, l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) de quartier est adaptée 

afin de prévoir une vocation "dominante habitat" sur ce secteur et non plus "équipements".  

 

 

Justification 

Le terrain situé à l'est de l'école Saint-Anne a été classé en 1AUG2b en vue de permettre 

une extension de cet établissement.  

Or, aucun projet d'agrandissement n'est finalement prévu à moyen terme, les besoins ayant 

été gérés sur le site actuel. Il convient donc d'élargir les possibilités d'évolution de ce terrain 

pour l'ouvrir à des destinations plus diversifiées en lien avec les terrains limitrophes de la 

ZAC de la Touche. Le plan masse mis à jour des Confluences prévoit la création de 

logements au sein de cet espace.  

La hauteur qui n'était pas limitée en zone UG2b passe à R+3+A/C/P en cohérence avec la 

morphologie prévue sur ce secteur.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs 
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8. Mieux intégrer les objectifs de composition des 
quartiers des "Clôtures" et de la "Croix Blanche"  

Localisation 

Les quartiers des "Clôtures" et de la "Croix Blanche" sont situés au sud-ouest du bourg, dans 

la continuité des développements pavillonnaires partant de la place de la Mairie. 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à faire évoluer le Règlement Littéral pour pouvoir maintenir une 

ambiance urbaine spécifique des quartiers des "Clôtures" et de la "Croix Blanche". Cela 

implique l'évolution des pièces suivantes : création d'un plan de détail. Cette modification 

permettra également de corriger le sommaire car il comprend deux pièces "01. Plan de 

localisation" et "02. Plan de détail", approuvés dans le cadre de l'élaboration du PLUi.  

 

 

Justification 

Les lotissements des "Clôtures" et de la "Croix Blanche" ont été aménagés de manière à 

développer une ambiance urbaine spécifique : ouverture visuelle des parcelles sur l'espace 

public et paysagement des abords des voies.  

Les évolutions récentes constatées mettent en évidence des risques de perte de cette 

composition spécifique. Il est donc souhaité faire évoluer les règles pour pouvoir maintenir 

cette ambiance initiale en créant un plan de détail complétant le règlement littéral.  

Ce plan de détail vient s'ajouter au plan de détail existant. Cette modification permet en outre 

de corriger l'oubli de la mention de celui-ci dans le rapport de présentation Tome 5.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Rapport de présentation : Tome 5 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail (plan de localisation et livret) 

 

 

 

 

9. Permettre le développement d'activités liés à la 
transformation de produits agricoles locaux au lieudit Les 
Petits Chapelais 

Se reporter au Tome 7 Volume 1 Partie 3 : Les modifications d'enjeux métropolitains / B. Les 

Secteurs de Taille Et de Capacités d'Accueil Limitées (STECAL) 
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10. Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 

Localisation 

Les adaptations concernent des éléments classés Patrimoine Bâti d'Intérêt Local (PBIL) ou 

des sites à caractère patrimonial dans le secteur 21 rue de la Croix Verte (ferme du Plessis), 

au moulin de Champcors et au lieu-dit Lesnelay. 

 

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à intégrer ponctuellement de nouvelles protections au titre du PBIL : 

- Lieu-dit Champcors : moulin évalué en 2 étoiles 

- Lieu-dit Lesnelay : grange évaluée en 3 étoiles 

La modification consiste à faire évoluer le classement PBIL à la hausse suite à la réévaluation 

du niveau dôint®r°t patrimonial des ®l®ments suivants :  

- Ferme du Plessis (PBIL n°5819) : réévaluée de 2 en 3 étoiles 

 

Justification 

Concernant les nouvelles protections : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, une protection nouvelle au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été intégrées au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5) 

Concernant les modifications de classement à la hausse : 

Compte tenu de l'intérêt patrimonial des édifices listés plus haut, la protection existante au 

titre du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local a été réévaluée au PLUi. Le classement retenu a été 

établi à partir des critères d'analyse inscrits dans le PLUi correspondant à une approche 

croisant enjeux patrimoniaux et projet communal. (Voir RP tome 5) 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Dispositions spécifiques : Liste du PBIL 

- Annexes : Fiches PBIL  
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11. Modification du plan de zonage pour adapter le 
périmètre du Plan de Prévention du Risque Inondations 
(PPRi) 

Localisation 

Cette adaptation concerne le lieu-dit La Moustière, à l'entrée de ville nord-est de la commune.  

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à modifier l'emprise du PPRi sur le plan de zonage au lieu-dit la 

Moustière. Le PPRi n'évolue quant à lui pas dans le cadre de cette modification du PLUi 

(procédure spécifique de révision en cours).  

 

 

 

Justification 

La fréquence des inondations et l'accroissement de la vulnérabilité des populations et des 

biens ont conduit l'État à renforcer la politique de prévention des risques naturels. 

En effet, en France, le risque inondation concerne 1 commune sur 3 à des degrés divers. 

Pour sauvegarder des vies humaines et réduire le coût des dommages potentiels des 

inondations, l'État développe la prévision et la prévention, au travers notamment d'une 

meilleure information des populations exposées. 

Un outil réglementaire a été mis en place en 1995 : le Plan de Prévention du Risque 

inondations (PPRi). 

Cet outil permet de délimiter les zones concernées par le risque "crue centennale" et d'y 

définir ou d'y prescrire des mesures de prévention. En outre, il comporte une partie 

réglementaire pouvant préciser les règles d'urbanisme et de construction relatives aux 

projets d'installations nouvelles mais aussi aux constructions existantes. 

Le préfet d'Ille-et-Vilaine a engagé en 2019 la révision des Plans de prévention des risques 

d'inondation (PPRI) pour le bassin de la Vilaine (6 périmètres géographiques couverts par 

un PPRI).  

Sur le secteur de la Moustière, une étude topographique a été réalisée afin d'étudier 

précisément l'impact du PPRi sur ce secteur. Au regard de la cote de référence applicable, 

il s'avère qu'une partie du terrain n'est effectivement pas concernée par le périmètre du PPRi.  

Dans l'attente de la finalisation de la révision du PPRi, il est procédé à l'adaptation du 

périmètre d'application du PPRi sur le plan de zonage.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi :  

- Plans de zonage 
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CHEVAIGNÉ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Permettre l'accueil d'activités de bureaux en centralité 

2 _ Modifier une erreur de zonage 

3 _ Permettre de densifier un secteur en entrée de ville 

4 _ Permettre d'adapter la règle de stationnement pour 

favoriser les modes doux et transports en commun 
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1. Permettre l'accueil d'activités de bureaux en centralité 

Localisation 

Le site est délimité au nord par l'école privée et la rue des Courtils, à l'ouest par la rue de la 

Mairie et son parvis, au sud par le cimetière.  

 

 

Présentation de la modification 

La modification consiste à élargir la vocation du secteur dans le cadre de l'Orientation 

d'Aménagement et de Programmation de quartier "Centre-Bourg" afin de permettre l'accueil 

d'activités en centralité.  

 

 

 

Justification 

La ZAC Multisites des Trois-Lieux est en cours de réalisation à Chevaigné, dont une partie 

importante est consacrée au renouvellement urbain du centre-bourg. Le projet, qui vise en 

partie à dynamiser la vie du bourg, fait l'objet d'une réflexion pour y intégrer des espaces de 

coworking et bureaux. 

Des éléments du dossier sont à prendre en compte pour permettre l'implantation de ce type 

d'activit®s en cîur de bourg. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- OAP de quartier 
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2. Modifier une erreur de zonage 

Localisation 

Le terrain concerné se situe au lieu-dit de la Galonnais. 

 

 

Présentation de la modification 

La commune n'envisage pas d'aménager cette zone avant 8 à 10 ans. Par cohérence il est 

proposé de rectifier le zonage de cette parcelle en zone U comme elle l'était avant 

l'approbation du PLUi, en intégrant le fond de parcelle (B 2322) dans la zone UE3 qui bascule 

elle-même en UE2b dans le cadre d'une autre modification du PLUi. 

 

Justification 

La parcelle cadastrée B 2322 a été coupée en deux par le nouveau zonage au moment de 

l'élaboration du PLUi, dont une petite partie en 2AU (secteur La Galonnais). 

La parcelle était anciennement totalement intégrée en zone UE. Ce nouveau découpage doit 

permettre une densification du secteur initialement prévu. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 
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3. Permettre de densifier un secteur en entrée de ville 

Localisation 

Le terrain concerné se situe au lieu-dit de la Galonnais et Rue de la Geminais. 

 

 

Présentation de la modification 

Il convient d'adapter le zonage sur ces deux secteurs afin de permettre une densification de 

ces deux zones et faciliter la jonction future avec les lotissements pavillonnaires existants. 

Un passage en zonage UE2b est donc proposé pour permettre les constructions en limites 

séparatives. 

 

Justification 

Certaines règles du zonage actuel peuvent être trop contraignantes pour densifier, en 

particulier sur le secteur de la Geminais et de la Galonnais. 

La taille des parcelles y est réduite mais il existe un potentiel intéressant de densification, 

rendu impossible par les contraintes de zonage UE3 (éloignement de 2m des limites 

s®paratives, 5m des voiesé). Les 2 secteurs de la Galonnais et G®minais encadrent une 

zone AU dont la densité sera largement supérieure à celle actuelle.  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 
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4. Permettre d'adapter la règle de stationnement pour 
favoriser les modes doux et transports en commun 

Localisation 

Le terrain concerné se situe sur le secteur Grand Champ, entre le lieu-dit La Motte et la 

Route de la Motte. 

 

 

Présentation de la modification 

Il convient d'adapter le plan thématique stationnement dans le secteur Grand Champ de la 

ZAC Multisites afin de mettre en cohérence la règlementation en vigueur avec le projet de 

d'aménagement du secteur. Un passage en 1,5 place pour les autres logements (AL) et 1 

place pour le logement locatif social (LLS) est donc proposé. 

 

Justification 

Dans les logements individuels, le ratio des places de stationnement par logement pour les 

lots libres peut °tre adapt®, afin dôoptimiser lôespace consacr® au logement : Chevaign® 

dispose dôune gare et de lignes du r®seau star. Le bourg dense et les commerces et services 

sont accessibles en modes doux. Un service dôautopartage est envisag® sur la zone, et des 

places de stationnement sont pr®vues sur lôespace public (placettes).  

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans thématiques : Stationnement 
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CINTRÉ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des modifications 

 

1 _ Apporter une offre complémentaire de logements, 

secteur du Chêne Piquet 

2 _ Gérer les implantations, Le Clos de la Vallée 

3 _ Développer l'offre d'habitat dans le centre-bourg, projet 

rue des Iffs / allée des Peupliers 

4 _ Accompagner l'itinéraire du bus, impasse du Cormelet 

5 _ Permettre la réalisation d'un cheminement de 

randonnée le long du Meu 

6 _ Patrimoine Bâti d'Intérêt Local 
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1. Apporter une offre complémentaire de logements, 
secteur du Chêne Piquet 

Localisation 

Le projet se situe au nord-ouest de la commune, dans la partie agglomérée, entre la route 

de Bintin et le cimetière. 

 

 

Présentation de la modification 

Il est procédé à plusieurs modifications : 

- Suppression de l'emplacement réservé n°183, 

- Changement de zonage UE3 en UO1, 

- Adaptation du coefficient de végétalisation T1 (B) et de la règle de hauteur 

R+1+A/C sur l'emprise de l'emplacement réservé. 

 

Justification 

Le projet prévoit la réalisation environ 25 logements individuels, denses et diversifiés 

répondant à une offre complémentaire sur la commune respectant les orientations du 

Programme Local de l'Habitat de Rennes Métropole. 

L'emplacement réservé n°183 destiné initialement à l'extension du cimetière est supprimé 

dans la mesure où l'extension n'est pas nécessaire au regard des besoins. Ainsi le projet va 

pouvoir se développer sur 1 ha environ. 

Le changement de zonage en UO1 avec un principe de végétalisation appliqué sur 

l'ensemble va permettre d'assurer une composition urbaine optimisée et architecturale plus 

contemporaine tout en s'inscrivant dans les gabarits des constructions existantes 

environnantes. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation 

- Dispositions spécifiques : Liste des autres emplacements réservés 
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2. Gérer les implantations, Le Clos de la Vallée 

Localisation 

Le lotissement du Clos de la Vallée, situé à l'ouest de la partie agglomérée le long de la route 

de Talensac. 

 

 

Présentation de la modification 

Il est procédé à l'adaptation du plan de détail de l'opération du Clos de la Vallée. 

 

 

 

 

Justification 

Le lotissement du Clos de la Vallée est à présent achevé, plus de 150 logements ont été 

réalisés. Des extensions de l'existant sont à envisager tout en préservant le plan de 

composition d'ensemble. Des adaptations mineures des dispositions inscrites en légende 

des plans de détail relatives aux implantations sont ainsi effectuées pour rendre possible 

d'éventuelles évolutions : 

- Soit à l'alignement, 

- Soit en limite séparative avec un autre lot, 

- Soit en limite minimale de 0,8 m soit, 

Une erreur de numérotation est également rectifiée (inversement des plans n° 3 et 4). 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Dispositions spécifiques : Plan de détail 
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3. Développer l'offre d'habitat dans le centre-bourg, projet 
rue des Iffs / allée des Peupliers 

Localisation 

 

 

Présentation de la modification 

Il est procédé à plusieurs modifications : 

- Changement de zonage en UO1, 

- Pas de coefficient de végétalisation, 

- Règle de hauteur R+1+A/C, 

- Norme de stationnement : règles particulières (0,5 pour le logement locatif social 

(LLS), O,5 pour les autres logements (AL)). 

 

 

 

Justification 

Afin d'assurer la réalisation d'un projet de logements individuels denses aux formes urbaines 

et architecturales innovantes, le zonage UA2b évolue vers un zonage plus adapté UO1, en 

adéquation avec un parcellaire très contraint et de minimiser les autres dispositions 

réglementaires : pas de coefficient de végétalisation minimum et diminution de la norme de 

stationnement à 0,5 place minimum. 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Plans thématiques : Hauteurs, Coefficient de végétalisation, Stationnement 
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4. Accompagner l'itinéraire du bus, impasse du Cormelet 

Localisation 

L'impasse du Cormelet se situe sur un axe important entre le centre-bourg et la ZAC du 

Moulin à vent. 

 

 

Présentation de la modification 

Il est procédé à la modification suivante : 

- Suppression de l'emplacement réservé (ER) n°186. 

 

Justification 

Prévu initialement pour contribuer à la réalisation du tracé de bus au sein de la partie 

agglomérée, un emplacement réservé avait été positionné. Le tracé prévoyant désormais un 

autre itinéraire, cet ER n°186 n'a plus de pertinence. Il est donc supprimé. 

 

 

Conséquence sur le PLUi 

Cette modification fait évoluer les pièces suivantes du PLUi : 

- Plans de zonage 

- Dispositions spécifiques : Liste des autres emplacements réservés 

 

  

 


































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































